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REJET DE DËCLINATOIRË. —RÈGLEMENT DE JUGES. — COMl'A-

G51E DASSOIÎANCES MARITIMES. — ASSURÉ. — COTISATION. 

—"ACTION EN PAIEMENT. — COMPÉTENCE DU TRIBUNAL DU 

| DOMICILE DU DÉFENDEUR. . 

L'assignation donnée par une compagnie d'assurance à 

un assuré pour avoir paiement du montant de sa cotisa-

tion, ne constitue pas un litige en matière de société et 

entre associées qui, aux termes de l'article 59, § 5 

du Code de procédure, doive être jugéa par le Tribunal 

du lieu où est le siège de la société. C'est une demande 

ordinaire de paiement en matière personnelle qui doit être 

portée devant le Tribunal du domicile du défendeur,, sui-

vant la disposition du 1er § du même article. Il 

doit en être ainsi, alors surtout que la police d'assurance 

a été souscrite par le défendeur au lieu même de son do-

micile où la Compagnie d'assurance avait établi une suc-

cursale et où encore le paiement devait avoir lieu. 

Ainsi jugé, par voie de règlement de juges et par suite 

d annulation d'un arrêt de la Cour impériale de Paris du 

23 juillet 1859, qui avait attribué juridiction au Tribunal 

de commerce de la Seine, et rejeté le déclinatoire par le-

quel la partie assignée demandait à être renvoyée devant 

je mbunal de commerce de Nantes lieu de. son
 t

domi-

M. le conseiller Poultier, rapporteur; M. Blanche, avo-
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loi ; mais son existence ou sa non-existence dépend, com-

me dans 1.5 cas qui précède, de l'appréciation souveraine 

des juges de la cause. 

IV. Le rejet du reproche adressé à des témoins d'avoir 

bu et mangé avec la partie adverse est suffisamment mo-

tivé lorsque les motifs généraux donnés sur d'autres re-

proches s'appliquent implicitement et nécessairement à ce 

cbef particulier. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions conformes du même avocat-général; 

plaidant, M" Beauvois-Devaux. (Rejet du pourvoi du sieur 

Levrac contre un arrêt de la Cour impériale de Lyon du 

30 novembre 1858.) 

MUTATION DE PROPRIÉTÉ. — PREUVE. — DROITS 

D'ENREGISTREMENT. 

Un Tribunal a pu faire résulter la preuve d'une muta-

tion de propriété de l'avis d'un tiers-arbitre devant lequel 

la partie assignée eu paiement du droit de mutation avait 

avoué, à l'occasion d'une contestation sociale qui s'agitait 

devant cet arbitre, la vente qui lui avait été consentie de 

l'immeuble à raison duquel la contrainte était décernée 

contre elle. En déduisant la preuve dont il s'agit de l'aveu 

fait dans ces circonstances, par la partie elle-même, et en 
la condamnant au paiement tus droits re«idîiKsM ,,„.„ u 

régjfe de l'enregistrement, le Tribunal a fait une juste ap-

plication de l'article 12 de la loi du 22 frimaire an VII. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Hardoin,etsur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

Me Guichenot, du pourvoi du sieur Hardy, contre un ju-

gement du Tribunal civil de Mayenne du 15 avril 1859, en 

faveur de l'administration de l'enregistrement. 

BILLETS. — RENOUVELLEMENT. — DOUBLE EMPLOI. — FAILLITE, 

— RESTITUTION. 

Le créancier auquel un banquier, son débiteur, a trans-

mis des billets à ordre par voie d'endossement, ne peut 

en conserve." la propriété si ces billets ont été éteints par 

suite de renouvellement de là part d:s souscripteurs, et 

s'ils ne sont restés dans les mains de ce créancier que par 

un 8bus de confiance, commis à l'encontre de ces der-

niers, par le fait de l'endosseur. Les syndics de la faillite 

de celui-ci sont fondés à revendiquer ces billets contre le 

créancier du failli, qui, évincé du droit de les conserver 

à titre de propriété, ne peut pas davantage les retenir à 

titre de nantissement, si les conditions exigées par la 

loi, pour l'acte de nantissement, n'ont pas été observées. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny, et sur les conclusions conformes du même avocat-

général; plaidant, Me Labordère. (Rejet du pourvoi 

du sieur Leriche, contre uu arrêt do la Cour im-

périale de Paris, du 30 décembre 1858.) 

MAADAT. — ENGAGEMENT PRIS-PAR LE MANDATAIRE EN 

DEHORS DE SON MANDAT, 

Le pouvoir donné par la femme à son mari de contrac-

ter un emprunt pour elle'^, comprend-il celui de l'obliger 

envers les créanciers de son mari et de leur transférer le 

bénéfice de son hypothèque légale? Le mari qui, en vertu 

do cette procuration, a fait un 'emprunt et employé la 

somme empruntée au paiement de.ses dettes personnel-

les, n'a-t-il pas excédé les borne»; de son mandai, bien 

qu'il soit déclaré en fait par l'arrêt attaqué, que l'engage-

ment était dans l'intérêt du mandant, et que ce qui a été 

fait était i'équipoilent de ce qui faisait l'objet du mandat ? 

Jugé par la Cour impériale, de Riom que le manda-

taire s'était renfermé dans les limites de son mandat. 

Pourvoi de la dame Balin contre l'arrêt de la Cour im-

périale, du 8 mars 1859. 

Admission au rapport de M. le conseiller Debelleytne, 

et sur les conclusions conformes du même avocat-géné-

ral. Plaidant M° Mathieu-Bodet. 

VENTE I)'tJN OUVRAGE INCOMPLET. — OBLIGATION DE LE 

COMPLÉTER. — ACCOMPLISSEMENT DE L'OBLIGATION. 

Le vendeur d'un exemplaire d'uti dictionnaire chinois 

en cent vingt-sept volumes, dont plusieurs furent recon-

nus incomplets lors de la livraison, qui, sur la demande 

de l'acquéreur, a été condamné à compléter ce qui man-

quait dans les divers volumes, sans indication du mode à 

employer pour atteindre ce résultat, est à l'abri de tout 

reproche et de l'action en résolution, s'il a rempli les la-

cunes existantes en complétant le texte en caractères 

manuscrits, et s'il est déclaré en fait, par les juges de la 

cause, qu'il a satisfait ainsi, autant qu'il était possible de 

le faire, aux dispositions du jugement qui l'avait obligé de 

compléter l'ouvrage vendu. Cette décision est surtout 

inattaquable lorsqu'il est ajouté que la rareté notoire dans 

le commerce des livres chinois, surtout du dictionnaire 

dont il s'agissait, et le prix excessif de l'impression en ca-

ractères chinois, ne permettent pas de supposer que les 

juges qui ont rendu le jugement ordounant de compléter 

ce qui manquait dans l'ouvrage, aient entendu imposer au 

vendeur l'obligation, à peu près impossible, de rempla-

cer, par des feuillets imprimés, les lacunes plus ou moins 

nombreuses qui étaient signalées. 
Rejet au rapport de M. le conseiller de Boissieux, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général; 

plaidant M* Chopin, du pourvoi du sieur Pauthier contre 

un arrêt de la Cour impériale de Pans, du 1" juin 1859. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 
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USAGÉ DES EAUX. — COMPÉTENCE. - RESPECT DES DROITS 

ACQUIS. 

Il n'appartient qu'à l'autorité administrative de' régler 

d'une manière générale dans un intérêt de salubrité et de 
police l'usage d'un cours d'eau; mais l'autorité judiciaire 

a compétence pour statuer sur une contestation entre deux 

îiveS, tendant à faire décider, dans un intere pure-

ment privé, et sans qu'aucune question de police des eaux 

" trouve engagée, de quelle façon et dans quelles l.m.tes 

chacun d'eux pourra user des eaux. , , , 

Le juge' statuant sur une semblable contestation, com-

met uïi excès de pouvoir s'il autorise un propriétaire in 

férieur à tonserver un barrage qu'il a élevé jjpourganwr 

ses terres, au préjudice d'un propriétaire]supérieurjqui a. 

sur le mène cours d'eau, une usine existant depuis plus 

de trente jns, et dont le barrage arrête le mouvement. Le 

droit qu'atout riverain de se servir des eaux à leur passage 

n'est pas m droit illimité, qui se puisse exercer sans con-

sidération aucune du trouble qui en résultera pour les au-

tres riverans; ce droit trouve, |au°contraire, des limites 

naturelles dans les droits acquis' aux autres riverains 

(art. 640,644 et 645 du Code Napoléon). 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général de 

Raynal, d'un arrêt rendu, le 16 lévrier 1859, par la Cour 

impérialede Besançon (Millardet contre Desjardins de Gé-

rauvillien. Plaidants, M" Ambroise Rendu et Choppiu). 

Présidence de M. Béreuger. 

VENTE. — PAIEMENT DU PRIX. MOYEN NOUVEAU. — 

CLAUSE NON EXPRIMÉE. USAGE DU PAYS. POUVOI!'. 

D'APPRECIATION DU JUGE. 

L'acheteur qui, sur la demande jfen paiement du prix 

d'une marchandise à lui expédiée, s'est défendu seule-

ment en disant qu'il avait eu le droit de refuser la mar-

I rAv.tiiu.se parce que le vendeur avait Prétendu eu exiger 
j te paieriiehi mimeutat alors que les conventions interve-

nues lui accordaient un certain délai, ne peut, contre le 

jugement qui le condamne au paiement du prix réclamé, 

proposer un moyen de cassation tiré de ce que le ven-

deur, ayant repris la marchandise expédiée, se trouve-

rait, par l'effet du jugement de condamnation, profiter à 

la fois et de la chose et du prix. Ce moyen doit être re-

poussé comme nouveau; s'il s'était produit devant le juge 

du t'ait, le vendeur aurait pu le repousser soit en établis-

sant que la marchandise était détériorée au moment où 

elle lui est rentrée, soit de toute autre manière (articles 

1183, 1184, 1582, 1606 du Code Napoléon). 

Le juge a pu, s'autorisant de l'usage du pays et de la 

volonté sous-enteudue des parties, ajouter au prix ex-

primé en la vente une certaine somme représentative de 

la gratification d'usage au profit des ouvriers employés 

par le fabricant vendeur. Le juge est souverain apprécia-

teur de la convention, et a le pouvoir de déclarer et de 

maintenir non-seulenjent ce qui est y exprimé, mais>ussi 

ce qui y est sous-entendu (articles 1135,1156,1160 du 

Code Napoléon). 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général de 

Raynal, d'un jugement rendu, le 21 janvier 1859, parle 

Tribunal de commerce de Strasbourg. (Lévy contre Mo-

ser. — Plaidants, M" Michaux-Bellaire et Ripault.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS'(1™ ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 23, 30 janvier et 13 février. 

TRAVAUX PUBLICS. — CONCESSIONNAIRE. 

OUVRIERS. 

 PRIVILÈGE DES 

Les ouvriers qui ont pris part à des travaux publics ne peu-
vent, d'après la loi du 18 pluviôse an II, réclamer leur 
paiement par privilège qu'autant que ces travaux, faits 
pour le compte de l'État, n'ont pas été par lui concédés à 
un entrepreneur qui a agi pour son propre intérêt et sous 
sa responsabilité, et que "les fonds destinés au paiement ont 
été déposés dans la caisse -du Trésor. Il ne suffit pas que 
ces fonds aient été déposés à la Caisse des consignations en 
attendant l'issue des débals sur les droits des créanciers. 

Au même cas, les ouiriers ne sont pas admissibles, en vertu 
de l'art. 1798 du Code Nap., au privilège dans la faillite 

du concessionnaire. 

En 1854, le gouvernement a* mis en adjudication cinq 

ponts à construire dans le département de Seine-et-Mnrne : 

a Sainte Assise, Charlrottes, Fontaine-le-Port, Saint-

Mammès et Misy-sur-Yo-,ne. Pour aider à la confection 

de ces ponts, des subventions ont été accordées par l'Etat, 

par quelques communes voisines, par quelques particu-

liers, et au moyen de la concession d'un droit de péage 

sur la durée duquel portaient les enchères. 

Le pont de Misy fut adjugé au sieur Nepveu; plusieurs 

substitutions successives à cet entrepreneur ont été ad-

admises par le gouvernement; en définitive, elles se sont 

arrêtées sur les sieurs Bourdon, Dubuit et C% banquiers, 

qui avaient fourni des fonds. 
MM. Joily, constructeur en fer à Argenteuil, et Lejeune-

Gaillard, entrepreneur de bâtiments, ont fait des fourni-

tures et travaux pour le pont de Misy. 

MM. Bourdon, Dnbuit et Ce étant tombés en faillite, 

une nouvelle adjudication a eu lieu au profit d'un sieur 

Lapotaire, moyennant 80
;
500 francs, à payer par lui à qui 

de droit, et applicables aux travaux précédemment exé-

cutés. Cette somme, en présence des saisies-arrêts mises 

aux mains de M. Lapotaire, a été déposée par lui à la 

Caisse des consignations. 
MM. Jolly, d'une part, Lejeune-Gaillard, et Courtois et 

Robillard, ces deux derniers cessionnaires de MM. Le-

jeuce et Gaillard, d'autre part, ont formé devant le Tri-

bunal de commerce de Paris des demandes en admission 

par privilège à la faillite de MM. Bourdon-Dubuit. 

Le Tribunal de commerce a rendu, le 19 mai 1859, à 

l'égard de M. Jolly, le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Sur l'admission par privilège : 
« Attendu que Jolly, pour réclamer son admission par pri-

vilège à la faillite Bourdon, Dubuit et C, somimt qu'aux 
termes du décret du 26 pluviôse an XI, les sous-entrepre-

neurs et ouvriers des travaux exécutés pour le compte de l'E-
tat ont un droit de préférence sur les tonds déposés dans les 
caisses de l'Etat pour être délivrés aux entrepreneurs ou ad-

judicataires; . , 
« Attendu que tout privilège est de droit étroit; qu il im-

porta d'examiner si Jolly se trouve dar s le cas prévu par le 
décret de pluviôse; si les travaux auxquels il a coopéré oni 
été exécutés pour le compte de l'Etat; et si, en outre, les fonds 
sur lesquels il entend exercer son droit de privilège sont en-
core déposés dans les caisses du gouvernement; 

« Attendu qu'on ne saurait nier que les travaux d'établisse-
ment du pont mettant en communication des grandes voies 
publiques, soit départementales, sort communales, doivent 
être considérés comme travaux d'utilité publique qui intéres-

sent l'Etal; mais q e, dansT< Sjè e, en'faisant procéder pa 
voie de concession à l'exéculion de ces travaux et en aban-
donnant au concessionnaire les avantages matériels d'un droit 

' de péage, l'Elat s'est ainsi substitué pour la confection de ces 
travaux un tiers auquel les entrepreneurs ont fait confiance, et 
aux risques et périls duquel les travaux devaient s'exé-

cuter, 
« Que les travaux n'ont donc pas été directement exécutés 

pour le compte de l'E'at et à ses frais, et qu'ainsi le décret de 
pluviôse ne saurait être utilement invoqué; 

« Attendu, en outre, que, par suiie leur état de faillite, 
Bourdon, Dubuit et G" ont été déclius du bénéfice de leur con-
cession, laquelle a fait l'objet d'une autre adjudicatien de la 
part de l'Etat, qui stipulait dans le cahier des charges dressé 
par lui que la somme offerte par le nouvel adjudicataire serait 

remise au concessionnaire évincé; 
« Que, pour exercer son droit de privilège sur les fonds 

provenant de cette adjudication, Jolly est obligé de soutenir 
que l'adjudicatairereprésente pas l'Etat, et qu'ainsi ily a assi-
milation entre les fonds dont il reste détenteur et ceux qui 
pourraient être déposés dans les caisses de gouvernement; 
qu'énoncer cette prétention c'est en faire ressortir le mal fondé; 
qu'il n'y,a donc lieu d'accueillir la demande de privilège ; 

« Déclare Jolly mal fondé en sa demande en admission par 

privilège. » 

Le Tribunal, à l'égard de MM. Lejeune, Gaillard et 

consorts, a prononcé ainsi qu'il suit, le 30 juin 1859 : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'aux termes de l'article 1798 l'action directe 

ne peut être formée contre celui pour lequel les travaux ont 
été faits que jusqu'à concurrence dts sommes dont il se trouve 
débiteur envers l'entrepreneur au moment où l'action est in-
tentée ; 

« Attendu que si les travaux dont s'agit étaient d'utilité pu-
blique et intéressaient, à ce titre, l'Etat et les communes qui y 
auraient attaché une subvention, il est constant que, par 
suite de leur déconfiture, Bourdon, Dubuit et G" ont été déchus 
du bénéfice de leur concession, et perdu tout droit à la sub-
vention; qu'ainsi l'Etat et les communes, par suite de la dé-
chéance prononcée, ne se trouvent aujourd'hui débiteurs d'au-
cune somme à raison de ces travaux ; 

«Attendu, en ouîre, que si les demandeurs prétendent que, 
par suite de la déchéance encourue par Bourdon, Dubuit et 
te, les travaux ont été réaljugés à Lapotaire, moyennant 
83,000 fr. à payer aux concessionnaires déchus pour les in-
demniser des travaux par eux exécutés, et qu'ainsi Lapotaire 
tient la place de l'Etat et des commune» par rapport à la fail-
lite, on ne saurait admettre qu'il puisse y avoir assimilation 
emre l'Etat qui concède les travaux et la personne de l'adjudi-
cataire, non plus qu'entre les sommes qu'il redoit pour in-
demnité sur les travaux accomplis par son prédécesseur et 
celles dont l'Etat et les communes pourraient être débiteurs à 
titra de subvention; qu'ainsi l'article 1798 ne saurait être ap-
pliqué ; qu'il s'ensuit que la demande doit être écartée; 

« Déclare les demandeurs mal fondés en leurs fins et côn-
clusioiis; les en déboute, et les condamne aux dépens.» 

Appels de MM. Jolly et Lejeune-Gaillard. 

M" Dufaure et Lacan ont soutenu leurs griefs. 

Les travaux, ont-ils dit, ont été faits pour le compte de 
l'E!at, quoique le pont soit appelé communal ; pour quelle 
commune ont-ils été faits? Misy, qui adonné 1,000 fr. de sub-
vention, ou "VPleneuve-la-Guyard, qui en a donné 3,000? Qiii 

a pris sur lui d'ordonner la vente des travaux déjà exécutés ? 
Qui s'enrichit, s'il le veut, du cautionnement déposé ? C'est 
l'Etat ; lui seul ordonne, disposa ; et quand le temps fixé pour 
la concession finira, lui seul supprimera ou continuera à vo-

lonté le péage. 
Quelle autre condition demanderons-nous donc, pour que 

le privilège existe ? 
SLa somme due par Lapotaire est déposée dans une caisse 

publique, elle est destinée à payer des travaux faits et reçus 

(article i de la loi du 26 pluviôse an lï). 
Mais, dit-on, et c'est la seule objection, elle ne provient pas 

des fonds de 1 Elut... 
1° La loi de pluviôse an H parle de travaux faits pour le 

compte de la nation, elle ne va pas plus loin; et si la natiou 
nouve une combinaison qui fasse payer par un adjudicataire 
des travaux faits pour elle, la nature des travaux ne ch inga 
pas, et on ne voit] pas pourquoi le privilège disparaîtrait; 

2° A aller au fond des choses, qui a pris pour les vendre les 
fournitures de M. Jolly? L'Etat; il ies vend et impose à l'adju-
dicataire l'obligation d'en verser le prix à la Ciisse des consi-
gnations pour le compte de qui de droit... Si ce n'est pa3 

pour le compte dés fournisseurs, soit en vertu de la conven-
tion, soit d'après l'article 1798 du Code Napoléon, dont l'ap-
plication à l'espèca ne peut être contestée; si le versement sa 
fait pour le compte de l'ancien concessionnaire Bourdon-Du-
buit et O, n'est on pus dans le cas précis de l'article 4 de la 
loi de "pluviôse an II : sommes restant dues à l'entrep: eneur 
après la réception des ouvrages, ot qui ne peuvent revenir à 
ses créanciers particuliers, soit à la masse de la faillite, qu'a-
près que les dettes énoncées en l'aiticle 3 (salaires d'ouvriers, 
fournitures de matériaux et autres objets Fcrvâ- t à la corlfez-

tion des ouvrages) auront été payées. 
3° Tous les jours l'Etat Fait des adjudications, et, parmi les 

charges imposées à ses adjudicataires, il les oblige à payer de* 
sommes dont, sans cela, il serait lui même débiteur ; n'est-ca 
pas, au fond, l'Etat qui paie par les mains de son délégué? 

i° Nous admettons bien que ies privilèges sont de droit 
étroit et ne doivent pas être étendus ; mais à la loi qui les con-
stitue, on ne doit pas ajouter des conditions qu'elle n'a pas 
prévues. Le privilège tient éminemment à la nature de la 
créance ; quand on a cette sorte de créance, une circonstance 
qui n'a pas appelé l'attention du législateur ne peut pas dé* 

truire le privilège qui y est attaché. 
Ajoutons que l'attribution que réclame M. Jolly et consorts, 

est d'autant plus fondée, que Bourdon Dubuits et Ce, ni pour 
eux-mêmes, ni par leurs créanciers, n'ont exécuté aucuns tra.» 
travaux au pont dont ils ont été momentanément concession-

naires. 
Spécialement pour le pont de Misy, il n'a jamais été payé 

aucune somme aux ouvriers ou entrepreneurs. 
En effet, les 80,300 francs payes par le nouveau concession» 

nuire, M. Lapotaire, sont, d'après le rapport de l'ingénieur et ' 
d'après l'affiche qui a précédé l'adjudicaiion, le prix de tous 
les travaux faits au pout de Mi*y, par SI. Joly et par M. Le-

jeune-Gaillard. 

Après la plaidoirie de M" Rivière pour les intimés, M. de 
Gaujal, premier avocat général, estime que l'article 1795 du 
Gode Napoléon est inapplicable aux appelants, qui ne sont 
point dans la catégorie des ouvriers désignés dans cet article, 
mais qui sont des sous entrepreneurs. 

En deuxième lieu, il ne s'agit pas, dans l'espèce, de travaux 
faits pour le compte de l'Etat ou à sa charge; ces travaux 
ont été concédés, la subvention donnée par l'Etat est exclusive 
d'une régie à lui propre-, c?s ir . vaux sont simplement commu-
naux, auxquels ne s'applique pas la loi de l'an II (cass. 21 dé-
cembre 1831,18 janvier 1831), loi inapplicable aussi aux tra-
vaux départementaux (cass., 9 août 1839). 

D'autre part, les fonds ne sont pas déposés daus une caisse 
de l'Etat, deuxième condition exigée, pour l'sdmissiondu pri» 
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vitége réclamé par la même loi de pluviôse an 11. Ces fonds 

no sont pas à la caisse des consignations du chef de 1 h,ta , 

comme apnartenant à l'Etat, et pour être employés par 1 Mat. 

Enfin il "faudrait que, du chef de l'Etat, ces fonds eussent 

la destination ei l'affectation spéciale du laiement des travaux 

faits pour t'E'at. 
M. l'avocat-général conclut à la confirmation des deux juge-

ments, sau fies mot'fs, qui ont mal déterminé la nature des 

iravaux du pont de Misy. 

Conformément à ces conc'tisions, 

« La Cour, . 
« Considérant que les appelants appuient leurs conc usions 

en admission privilégiée dans la faillite Bourdon sur les dis-

positions de l'article 1" du la loi du 10 pluviôse an II, et sur 

celles de l'article 1798 du Code Napoléon ; 

« Sur le premier moyen, 
.< Considérant que la loi de pluviôse an II ne dispose que 

pour les travaux faits au compte de l'Etat, etquand les fonds 

destinés àjeur p^S^m\^f^^Kf^M une suu-

vention, il a mis l'entreprise tout entière à la charge d'un 

concessionnaire, que celui-ci a agi seul, dans son propre inté-

rêt et sous sa rtsponsabilité personnelle; 

« Que si des Couds se trouvent déposés à la Caisse des con-

signations, en attendant qu'il soit statué sur les drojts des 

créanciers, ils ne sont point déposés dans lis caisses de l'Etat 

dans le sens de la loi de pluviôse an II ; que ces fonds n'ont 

jamais appartenu à l'Etat, et sont, par leur nature, comp élé-

ment étrangers aux dispositions spéciales de la loi invoquée 

par les appelants ; 

« Sur le deuxième moyen, 
« Considérant qne l'article 1798 dispose sur les rapports 

entre le propriétaire et les ouvriers, dans le cas où se place 

entre eux un entrepreneur ; 

« Que dans l'espèce Bourbon n'était point entrepreneur 

pour autrui, qu'il était \<= propriétaire lui-même, qu'il con-

struisait pour son compte, et que, dès lors, on ne voit pas 

comment il y aurait lieu à l'application de l'article 1798 du 

Code Napoléon; 
« Considérant que Bourdon, construisant pour lui-même, 

comme concessionnaire, a fait faillite, et qu'ainsi le privilège 

de ses ouvriers ne peut èire téglé que par l'art cle 549 du Code 

de commerce ; 

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

ISM-

les était procurées à ia Bourse 

à en exploiter d'autres par le 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6"ch.). 

Présidence de M. Dupaty. 

Audience du 15 février. 

BSCR0QUE1UE AU PRÉJUDICE 0E M. MIRÉS, BANQUIER. — 

PRtlNT SUR DEPOT D'ACTIONS DU GAZ DE MARSEILLE. — 

TENTATIVE D'ESCROQUERIE. — DEUX PRÉVENUS. 

Les deux prévenus traduits devant le Tribunal ne se 

recommandant pas par leurs antécédents. Selon les ren-

seignements donnés par le ministère public, l'un, Henri 

Delmas, est un ancien officier d'infanterie, destitué, plus 

tard employé de la préfecture de police, révoqué en mai 

dernier. Le second, Pierre Castet, a été également offi 

cier, mais il a été dégradé ; il est devenu négociant, et en 

dernier lieu il se dit courtier de la coulisse à la Bourse 

Us sont inculpés, Delmas : 1° de s'être à Paris, le 26 

décembre 1859, en faisant UBage de la fausse qualité d'at 

taché au cabinet de M. le préfet de police, fait remettre 

par le S'cur Mirés une somme de 1,000 francs en échange 

de cinq actions de la Société du gaz de Marseille, qui va-

laient environ 750 francs ; 2° d'avoir, le 5 janvier suivant, 

en faisant usage de la même qualité, tenté de se faire re 

mettre une somme d'argent par le sieur Vergniolles et 

d'avoir par ces moyens escroqué ou tenté d'escroquer 

une partie de la fortune d'autrui. 

2° Castet, dit Barthélémy , de s'être rendu com-

plice do ces deux délits, par aide et assistance et en recé 

lant une partie de l'argent ainsi obtenu. 

Le premier témoin entendu est M. Mirés, banquier, qui 

fait connaître les faits suivants : 

Un malin, le sieur Delmas, que je ne connaissais pas, vin 

m'exposer qu'avec la fruit de ses économies il avait souscrit 

cinq actions du gaz de Marseille au prix d'émission de 300 fr-

chaque, au total 1 500 fr. Il me dit que, pressé par une situa, 

tion làcheus*1, il avait engagé ces cinq actions pour une som-

me ; que b'it ne rendait pas celle somme, il perdrait la ehau 

ce'devoir hausser le cours d. s actions <-n te m meut en haïs-

se. Comme la position de cet homme m'intéressait, et que j'é-

tais asstz disposé à lui venir en aide, il me montra une com-

mission d'employé de la préfecture de police. Je dois dire que 

j'étais disposé à lui être utile, pluiôt entraîné par l'ex^o-é 

qu'il m'avait l'ait de sa situation malheureuse que par la vue 

de cette commission ; je consentis donc à lui prôier 1,000 fr 

sur le dépôt de ses cinq actions. J'ai su depuis par M. Ver-

gniolles, banquier, que ces cinq actions n'avaient pas été eous 

cri tes j ar Delmas, et qu'il se ' 

pour m'explouer et chercher 

môme mo^sn. 

Le prévenu Delmas : Je prie M. Mirés de bien rappeler ses 

souvenirs. Je lui ai dit que j'avais été, et non que j'étais en 

core employé de la préfecture de police. Il a pu croire que je 

t'étais encore, mais il s'est trompé ; je ne le lui ai pas dit. 

M. le président : Le témoin n'a pas eu de doute; il affirme 

que vous lui avez dit que vous étiez, au moment où vous lui 

palliez, employé de la préfecture de police. Or, c'était un 

mensoiig. , vous n'apparteniez plus à la préfecture do police 

depuis quatre mois. 

M. Mirés : Il y a eu deux phases dans la conversation que 

j'ai e.uo avec H. Delmas. La première a été l'expo^, de sa 

part, d'une situation malheureuse, et cette seule phase, je 

crois, m'eût déterminé à ce que j'ai fait, car je sais difficile 

ment résister en de pareilles circonstances. Ce n'est qu'après, 

et sans doute dans sa pensée pouradiever dé m'entrai ner, qu'il 

m'a montré sa commission; mais j'ajoute que ce n'est pas la 

vue de cette pièce qui m'eût déterminé si ma résolution n'eût 

été pri.-e avant son exhibition. 

-M. le président : Ou connaît vos habitudes auprès des sup-

pliants, et nous apprécierons les observations qui accompa-

gnent vjctirg déclaration: mais voici, avant tout, ce qui; nous 

avons "à rechercher. Nous avons à rechercher si vous avez été 

placé par cet homme dans la position d'être trompé. Eh bien! 

il y a une circonstance matérielle qui prouve ce fait. Le pré-

venu a liré de sa poche une commission d'employé à la pré-

fecture de police. Or, cela voulait dire que ce n'était pas ie 

premier vmu qui se présentait à vous; que ce n'était pas un 

ma heur vulgaire que vous aviez à secourir, mais un malheur 

placé dans une certaine situation. 

M. Mires : Cela a pu ê.re dans la pensée du sieur Delm«s, 

mais jiour moi cela n'avait pas d'im. tir tance, d'autant moins 

que, pour moi, les actions qu'on me donnait eu dépôt coniro 

mou argent avaient une valeur elï'tctive ; il n'y avait donc pas 

de sacrifice de ma part. Je ne puis que répeter que l'exhibi-

tion de ia commission n'a pas été pour moi ,une cause déser-

miiiame du prêt que j'ai tait. 

M. l'avocat impérial Genreau : Au moment du prêt, quelle 

était la valeur des actions des gaz île Marseille? -

M. Mirés : 150 francs; pour les cinq, 750-fiaucs. 

M. l'avocat impérial : Il y avait donc pour vous, au cours 

du jour, une perte de 250 fr., puisque vous doniiiez 1,000 fr. 

M. Mirés : Je dirai le pour et le contre de*ce que je sais 

sur le sieur Deimas. J'ai su que le.-, cinq actions n'avaient pas 

été souscrites par lui, au cours d'émission.et'avec ses econo 

mies, mais qu'il les avait achetées ou empruntées à la Bourse 

pour exploiter les tendances de mou cœur à secourir le mal-

heur. 

M. te président : Le Tribunal connaît votre générosité. 

M. Mirés : Celte fois, je n'avais pas a être généreux; comme 

valtur intrinsèque, pour moi les ciuq actions valent l'argent 

que j'ai donné-. 

M. te président : D'après les renseignements fournis par 

l'instruction, ces cinq actions alitaient été achetées 800 francs; 

donc le bénéfice pour le prévenu aurait été de 200 fr. 

Le prévenu Delmas : Je n'ai jamais eu l'intention de corn, 

mettre un délit. Un jour, je rencontre M. Cast t, qui me di 

qu'il savait à acheter cinq actions des gaz de Marseille qui n'é-

taient pas cotées à la Bourse ; qu'eu achetant ces cinq action, 

on pourrait les présenter à M. Mirés, et emprunter de l'argen 

en les lui déposant. M. Castet m'ajoutait : « Vous ne risque, 

rien, il y aura une hausse, et vous en profileriez ; s'il y a UB 

baisse, je vous rembourserai la différence. » 

M. le président : CeVe explication même vous condamm. 

Si vous aviez été d'honnêtes gens et si vous n'espériez lirjr 

larli que d'une chance de hausse, vous n'aunezempruntéa 

M. Mirés que les 800 francs que vous coûtaient les actions. 

Le sieur Delmas : Je n'ai pas fixé de chiffre à M. Mire. 

Après m'avoirentenlu, M. Mirés s'e-t tourné veri son seen-

taire, et lui a dit 

tre son reçu. 

Fa.tes donner 1,000 francs à monsieur coi-

M. l'avocat impérial : Il faut ajouter que les =inq actiois 

n'étaient pas payées; elles l'ont été avec l'argent de IL 

Mi res. 
M.'vv.&ntvitv», UotK|uiei . Le y janvier à une heure de 

l'après-midi, mon garçon de bureau m'apporta un petit carré 

de papier où je lus : « Un employé de la Préfecture de po-

lice. » Je fis dire d'entrer, et M. Delmas se présetta. Il me dit 

que sa belle-sœur avait acheté des actionsde ma société (Caisse 

générale de l'Industrie), qu'elle les avait dépoées chez un 

marchand de volailles qui menaçait de les vende si elle ne 

lui rendait la somme qu'il lui avait prêtée sur leir dépôt; il 

acheva tout naturellement en me priant de lui prêter de l'ar-

gent pour retirer ces aerftins des mains du marciand de vo-

lailles. 
M. le président : Que valaient alors ces actioni ? 

M. Vergniolles : De 80 à 100 fr. 

M. le président : Et il prétendait les avoir achetées à 

120 francs? 

M. Vtrgniolles : Oui, monsieur. 

M. le président : C'est la même hisloire que pour M 

Mirés. 

M. Vergniolles: Comme il insistait, en me dépeignant en 

termes fort pathétiques sa triste situation et celle de sa belle 

sœur, je lui dis de m'écrire une lettre détaillée, que je pren 

drais des renseignements sur les fails, et que s'ils étaient con-

formes à ses allégations j'interviendrais auprès du prêteur, 

C'est en me renseignant sur le sieur Delmas que j'appris l'his-

toire de M. Mirés. 

M. le président: Vous a-t-il montré une commission d'em-

ployé de la préfecture de police? 

Le sieur Vergniolles : J'ai vu la signature Pietri mais je 

n'ai pas lu la pièce, en soneque je ne sais quelle qualité lui 

donnait cette commission. 

Le sieur Lecerf, rentier: J'ai été chargé par M. Castet de 
l«i i,n»«rw <•!no allions Ho Gaz.de Marseille pour Jeoar 
rasser d autres qui étaient engagées, eiuuionu Se i argent ..pie 

M. Mirés avait promis ce prêter. 

M. le président : On vous trompait, M. Mirés n'avait pas 

proposé d'argent. 

Le sieur Lecerf : Si j'avais su qu'on me trompait je ne me 

serais pas mêlé de cette afï'ure. 

M. le président : C'est le prévenu Castet qui vous a dit tout 

cela ? 

Le sieur Lecerf : Oui, monsieur. 

M. le président: Ainsi Castet vous tenait le même langage 

que Delmas tenait à M. Mirés? 

Le sieur Lecerf : Ayant trouvé les cinq actions, mais ne 

connaissant pas beaucoup ces messieurs, j'ai accompagné M 

Delmas chez M. Mirés, je suis resté à l'attendre dans le vesti 

bule; et quand il est sorti, nous sommes allés chez un chan-

geur prendre la monnaie du billet de 1.000 fr. que M. Mirés 

venait de lui donner, et il m'a donné 750 fr., prix des cinq 

actions. 

M. le président : 1 vous a donné de plus une gratification ? 

Le sieur I^ecerf : Je ne la lui demandais pas. 

M. le président : Et très large même : elle a été de 50 fr. 

Le sieur Lecerf : Oui, monsieur ; voilà l'histoire telle qu'elle 

s'est passée. 

M. l'avocat-général : Une autre fois vous ferez bien de n'è 

ire pas si complaisant. Ces complaisances peuvent conduire 

devant la police correctionnelle autrement que comme té-

moin. 

Le sieur Lecerf : J'ai agi bien innocemment ; je connais 

trop M. Mirés pour aller contre ses intéiêts. 

Les deux prévenus interpellés, ont nié avoir agi avec 

une intention frauduleuse. Dans leur pensée, ont-ils dit, 

ils croyaient faire une opération honnête et permise. 

Sur les conclusions conformes de M, l'avocatimpériral, 

le Tribunal a condamné Delmas et Castet chacun à huit 

mois de prison. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e 

Présidence de M. Bonnefoy Desauinais. 

Audience du 14 février. 

m.). 

L ANTI-GOUTTEUX GENEVOiX. 

 REMÈDE 

HUILE DE 

SECRET. 

MARRONS D INDE. 

« Ceci est un petit procès sur une très grande question, 

a dit Me Desmarest; en eliet, il est peu d'antidotes qui 

aient fait autant de bruit que 1 huiie de marrons d'Inde en 

a fait depuis quelques mois; mais outre l'émotion que va 

jeter chez les goutteux la prohibition de cel antidote dont 

ils disaient merveilles, des produits analogues, tels que 

l'huile de loin de morue, peuvent être frappés de la mê-

me prohibition, si le Ti ibuual condamne l'huile de mar-

rons d'Inde. » 

Avant de suivre Me Desmarest dans ses considérations, 

disons d'abord que le prévenu est M. Cénevoix, pharma-

cien, rue des Beaux-Arts, 14, et faisons connaître l'opi-

nion du savant M. Boudet sur l'huile de marrons d'Iode, 

qu'il a été appelé à analyser; voici ce que nous lisons 

dans son rapport : 

Les propriétés de celle huile, au point de vue chimique, 

sont celles des huile;s',siccativ^s ordinaires, et en raison de 

ces propriétés, de sa saveur doi/be et de son défaut d'action 

MIT la peau, je'présume, sans l'affirmer d'une manière ab-

so ue,. qu'elle n'a pas, à titre de médicament, spec.alemeut 

ponr'la giierison de la goutte, dès rhumatismes et des névral-

gies, plus de valeur que les lwîles de colza, de graines de 

pavot ou autres analogues, qui'sont ordinairement employées 

dans les ans ou dans l'économie donpstique. 

Ceci dit, voici les1 moyens de défense résumés: 

Le mot: Anti-goutteux G énevoix n'est qu'une marque 

de fabrique, une conséquence de l'exécution de la loi, qui veut 

qne tous les produits pharmaceutiques portent sur l'éti-

quette le nom et l'adresse du pharmacien qui les a livrés. 

Maintenant, l'huile de marrons d'Inde est-elle un remède 

secret? Qu'est-ce que c'est qu'un remède secret? C'est une 

préparation médicinale non inscrite au Codex, or, l'huile de 

marrons d'Inde n'est pas une préparation, c'est (suivant la 

défense) une substance simple; le procédé d'extraction de 

cette huile est le même que ce:ui employé pour faire de l'al-

cool de gr»iïi. C'est un procédé industriel, mais nullement 

pharmaceutique. 

L'expert, dans son rapport, dit que l'huile de marrons din-

de n'est pas plus médicamenteuse que l'huile de colza; ce n'est 

donc pas un médicament, et si ce n'est pas un médicament ce 

ne peut être un temèoe secret. L'huile de marrons d'Iude est 

moins médicament que l'huile de foie de morue, pioduit 

alimentaire vendu par l'épicerie, que ies cosmétiques' lesoié-

mes végétales, les laits mimraux vendus par la paifmnerie 

i bonbons, sirops pectoraux, pastilles de Vichy, eaux' 

minérales, etc., vendus par les confiseurs et droguistes'- c'est 

une substance naturelle, un topique externe, une huile hygié-

nique qui no s'emploie jamai- à Pin teneur, qui joue pour la 

peau tuméfiée, souffrante, le rôle de cosmétique, qui calme et 

mais n'a jamais eu la prétention puéute de guérir-

le prospectus et Jes annonces de Genevoix eu font fui. Est-ré 
qu'il est défendu à un produit naturel de rendre térviee à 

l'humanité en dehors de la sauté ? 1 huile de colza devi.ndrail 

donc méiicainent secret si on lui découvrait une propriété 

calmante, appliquée eur la peau ; est-ce que la glycérine, le 

hgure, deviendraient des cold-cream, dont on s'ouctionne la 

• , «.erets si on leur reconnaissait la même vertu qu a 

„
ia

ciens la vente de, substances simple ,
 m

 ^ame.iteu es 

qujl 8^^rî^r. ï8«fl les remèdes secrets ditqu'on 
.réparations dont le 

«s la nature et dont la formule n'a pasété pu-

donné lieu à différentes inierpreia-

la Cour royale de Douai a décidé, le 27 mars 1844 re-

t ;ê,!,em aux
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a
 et pastilles de Lé,- « Conu, au lé-

tale de fer:-Attendu que ce sel, a ̂  J«!»8 ™™ 

une drogue simple, etc., ̂ t^Z^Z^l^ 

Le décret du 10 août 1810 sur les remèdes « 

ne doit considérer comme tels que les pi 

nom n'indique pa 

bliée. Ce décret ayant 

que 

substance ne peuvent donc être înçrim 
serait couverue en remède officinal compose, etc. 

La Cur de Pau, le 25 novembre 1844, a consacré le même 

n, mcipe même j r.sprudence à la Cour de Dijon, le 17 août 

853 t lé 2^ ml et 1854, à propos des Globules de D.g.wl.ne, 

du Sirop d'.oure d'amidon, de l'Huile de Personne, delà 

Pauhma sorbihs, de la Copah.ne-Mege, du Sirop d'ErgoUne, 

du Baume de Conicine. . 
On poursuit en vertu du décret du 3 mai 1850, mais ce dé-

cret est relatif aux remèdes secrets; mais la définition du re-

mède secret est antérieure à ce décret, et il ne dit pas que les 
substances simples pourront être qualifiées remèdes secrets, 

or les décrets antérieurs et les arrêts précitée reconnaissent 

la légalité de la vente des substances simples, medicamen-

tôUS6S> 
On poursuit aussi au nom du Codex, mais le Codex a vingt-

deux ans d'existence; la science ne peut rester slationnaire et 

se tenir à la lettre d'une publication immobile, incomplète, 

qui ne peut avoir de raison d'être qu'à U condition d'être re-

nouvelée tous les cinq ans, qui est mise en oubli par les plus 

grands médecins, précisément à cause de sa vétusté. Aussi, en 

lace de la Cour de cassation, qui, deux ans après la dernière 

édition du Codex, imposait aux formules d'être inscrites au 

livre légal, les arrêts nouveaux ont mitigé cette sévérité du 

premier anêt, en légalisant la vente des modifications ou 

améliorations du Codex, des quasi remèdes, quasi-bonbons, 

des substances plutôt hygiéniques que médicinales, des substan-

ces médicamenteuses simples, des produits reconnus nouveaux 

et utiles par l'Académie, etc.; voilà la législation actuelle. 

En fait, l'huile de marrons d'Inde est prescrite depuis 1844 

par le docteur Charles Masson; un grand nombre de docteurs 

et pharmaciens la prescrivent. 

Telles sont, très résumées, les explications fournies 

par la défense. 
L<. Tribunal, sur ies réquisitions (te m. ravocat impé-

rial David, a jugé que l'huile de mairons d'Inde était un 

remède secret, et a condamné M. Cénevoix à 100 fr. d'a-

mende. 

JURY D'EXPROPRIATION. 

Présidence de M. Hua, magistrat directeur du jury 

Audiences des 7, 8, 9, 10 9, 10,11, 13, 14 et 15 février. 

ALIGNEMENTS. —■ TERRAINS RETRANCHÉS.. 

DE LA RUE DROUOT. 

PROLONGEMENT 

Les premiers jours de cette session du jury ont été con-

sacrés aux affaires concernant les indemnités à allouer 

aux propriétaires qui ont éprouvé des retranchements par 

suite d'alignements. Comme le jury a été appelé à statuer 

sur un grand nombre de propriétés situées dans les divers 

quarties, nous donnons le tableau des quantités de su-

perliciers retranchées, des offres, des demandes et des 

allocations. Ce tableau permettra de calculer le prix al-

loué par le jury dans chaque quartier, et de comparer les 

prix du terrain dans les différentes parties de Paris : 

Immeubles. Superf.expr. Offres. Demandes. Allocat». 

m.e. î'f'r. fr. 

9,70 1,940 3,880 

8,37 669 1,674 

316,20 63,240 126,480 

8,22 

Rue duFg-St-Honoré,164. 

Idem 233 

Rue de la Pépinière, 57.. 

Rue St-Honoré, 181 

Rue du Rocher, 101 53,49 

Chemin de ronde de Mont-

martre, 13 el 15 113,86 

Rue St-Lazare, 57 2,11 

Rue de la Boule-Rouge, 7. 9,84 

Rue Coq-Héron, 4 17,87 

Rue Cro x - des - Petits-

Champs, 50 1,72 

Rue St-Sauveur, 75 75,56 

Rue des Fossé.—St-Germ.-

l'Aujerrois, 13 2,08 

Rue de l'Ai bre-Sec, 19... 12,85 

Rue des Piêcheurs, 10 ... 20,16 

Rue Beau repaire, 9 2 94 

Rue de» Gruvilliers, 82... 12,22 

Rue des Ecluses, 21 12,15 

Rue du Buisson St-Louis, 

19 94,10 

Rue du Chaudron, 19 19,88 

Idem, 21 46,00 

Rue de Crussol, 3 0,45 

Rue des Trois-Couronnes-

du-Temple.47 0,98 

Idem, 52 112,34 

Hue St-Maur, 121 11,57 

Idem, 122........ 5,80 

Rue Pierre Levée, 14 5,84 

Idem, 16 14^42 

Idem, 18 10,44 

Rue de Limoges, 11 17,18 

Rue Barbette, 2 12.38 

Rue des 3 Pavillons, 10.. 57,90 
Idem, 12 62,13 

Rue Basfroid, 18 

Quai de la Râpée, 48 

Rue de Bercy-St Ant., 45. 

Impasse St-Berriard, 4... 

Idem, 1, 3 et 5 

Idem, 7 

Rue des Charbonniers, 9 . 
Hem, 11 

Chemin de ronde de Cha-
re'"on -jf^ag 

Idem 132,04 

Idem 850,15 

Rue Traversière, 74 1,33 
Rue Ménilmontant, 104.. 19 32 

Rue Picpus, 81 17^88 

Rue de la Muette, 6 3l'23 

485,' 15 

23,72 

14,70 

39,22 

82.18 

28,33 

102,25 

1,81 

4,31 

Petite rue de Reuilly, 7. 

Idem, 9 '. 

Rue Sedaine, 5 

Rue du Trou à-Sable 

Rue de la Folie-Kegnault. 
40 

Rue du Faubourg St-An-
toine, 81 et 83 

Quai Jemmapes, 12 

Rue St-S,b;.stien, 39 

Rue des Aman.îiers, 63.. 
Impasse St Claude 
Rue di 

46,05 

98,87 

7,36 

8,97 

0. 54 

1,28 

1,42 

1, " 
s Moulins, 17 17,42 

Avenue de Breteuii 

Idem, 85 '. 

Rue de Sèvres, 114 

Rue de GreueUe-St 
main, 17 et ly 

Rue de Seine, 35..!] 

Chemin de (onde de 

cole-M il 1 taire 

Rué de Var. nie s, 82 

Avenue de Villars, 2. 

Idem 12 77 

Rue de Chevert, 28...'..'.' \\ 

33, 

■Ger-

l'E-

26,94 

11, H3 

32,95 

22,19 

6,19 

144,10 

1,69 

7,02 

4,110 

3,2o9 

2,846 

527 

1,968 

5,361 

516 

22,668 

457 

3.212 

5,190 

529 

1,588 

486. 

2,823 

397 

320 

90 

39 

3,370 

578 

290 

116 

288 

208 

1,718 

866 

3,474 

3,727 

593 

441 

1,176 

1,314 

453 

1,022 

36 

86 

1,223 

1,056 

6,801 

39 

772 

214 

46S 

9,703 

921 

2,471 

48 

110 

538 

10 

38 

42 

28 

209 

538 

232 

659 

3,8S3 

1,392 

1,4 41 

109 

180 

319 

288 

8,220 

8,023 

11,386 

1,055 

2,952 

17,870 

760 

34,000 

936 

5,782 

10,380 

1,764 

5,499 

1,215 

9,410 

695 

800 

180 

. 150 

9,016 

1,157 

580 

467 

1,453 

835 

5,780 

2,476 

8,680 

9,319 

1,196 

900 

2,353 

5,740 

2,549 

5,623 

108 

258 

3.824 

3,301 

21,253 

200 

1,932 

447 

624 

19,400 

1,842 

6,920 

131 

264 

1,495 

70 

165 

50 

180 

522 

2,155 

1,581 

4,i81 

6,657 

2,476 

2,952 

250 

3,000 

U 

571 

fr. 

3,395 

1,171 

94,860 

4,110 

5,349 

4,554 

844 

2,460 

8„935 

760 

26,446 

862 

4,497 

6,747 

735 

3,055 

607 

4,750 

497 

400 

120 

39 

4,496 

684 

348 

292 

721 

522 

5,154 

1,857 

5,790 

6,213 

819 

735 

1,961 

3,287 

1,133 

4,090 

72 

172 

2,294 

1.980 

12,752 

53 

1,159 

268 

624 

14,554 

1,381 

3,460 

90 

147 

1,495 

10 

.128 

56 

144 

348 

1,347 

581 

1,977 

5,547 

l,e57 

2,161 

338 

421 

766 

466 

Rues Ste-Catherine, 2, et 

St-Thomas, 13 5351 
Idem u',81 

Rue Vavin 10,06 

Rue St-Etienne-du-Mont,8 5,07 

Rue de Pohveau, 36 4,76 

Rue du Battoir, 9 50,15 

5,77 

11,81 

Rue de la Glacière, 16 .. 

Boulevard de 1 Hôpital, 6. 

Idem, 10 11,14 

1,51 

4,280 

944 

352 

119 
119 

933 

69 

413 

389 

37 

184 

.
3

,i$43 

597 

190 

Mits 

«,032 

Idem, 92 

Rue Méchain, H 15,36 

La seconde catégorie des affaires soumj 

rapportait aux expropriations nécessaires rTB 

la rue Drouot jusqu'à la rue du Faubour^vi 

166 
614 

au coin de la rue de la Victoire. 11 y avaiTcfn'^
Ûr

-'
,
SW 

imenKioo ^^tre,! latives à des expropriations d'immeubles 

Offres. 

Rue de Provence, 10 290,000 

Idem, 12 280,000 

Rue du Fg-Montmartre,41 

(expropriât, partielle).. 10,000 

id.,47, 49, ei rue Chau-

chat, 18 20 

Rues du Fg-Montmartre, (pr partie) (ty total 

51, et de la Victoire, 1. 250,000 

Dema 

^03,800 

398,000 

130,000 

360,000 

AU, 

37), 

),oôo
 (p

'S| 

Totaux 830,020 1,761,800 

Parmi les industriels déplacés par l'expropriai ' 1 
lui a qui l'indemnité la plus forte a été allouée'

011
' '■ 

loueur de voitures établi rue Chauchat, 18, et * 

encore dix ans et neuf mois de bail, a obtenu ur?"-

nité de 230,000 fr.; il demandait 489,000 fr. 

lui offrait que 85,000 francs. Le prix annuel de « ■ 

était de 22,000 fr. sor|: 

La dernière catégorie comprenait quelques ait ' 

latives à la régularisation et au complément deTÎS> 

déjà en cours d'exécution. 

Ainsi, la maison rue de Lyon, 28, va être démoli 

l'ouverture de l'avenue de Vincennes. Le jury a allll 

propriétaire une indemnité de 160,000 fr.
;
 l'Admi

0
"

1 

lion lui avait offert 130,000 fr.; il avait répondu3 
demande de 200,000 fr. m« 

Pour le percement de la rue nouvelle qui doit 

l'avenue Parmentier à la rue du Corbeau, il 

saire d'exproprier la maison cité Holzbacher, 9 

était de 27,000 fr.; la demande de 52,000 fr.-

tion o été de 45,000 fr. 

Le jury était aussi saisi, à propos du boulevard Su. 

main, de l'affaire relative aux terrains sur lesquels^ 

établis les magasins du Grand-Condé, incendiés M 
deux ans. Les propriétaires demandaient 180,000 fr 

Ville leur offrait 49,500 fr.; le jury a accordé 140(| 

La flernière affaire s'appliquait à une maison sise • 

du Marché-aux-Chevaux, 11. Elle était expropriée,, 

le percement du boulevard Saint-Marcel; entre g^S 
de 270,000fr. et une demande de 617,150 fr., le»., 

fixé l'indemnité à 390,000 fr. • 

Dans ces affaires, les intérêts de la ville de Paj, 

été soutenus par M" Picard, avoué; et ceux des ese 

priés, par Mcs Marie, Ganneval, Forest, Marsaux, fe 

ni, B±rtout, Isambert, Floury, Leras, Eugène M 

Calmels, Popelin, Massu, Descadillac, Blot-Leqis 

Pisson, Porcher, Desmarets, Poyet, Eîie Dufaure, t 

bert, Chaix-d'Est-Ange, Kermarec, Digarde, Hei' 

Magnier et Boudin de Vesvres, avocats. 

était nét,. 
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MM. les abonnés sont prévenus que la suppressiot pou 

journal est toujours faite dans les deux jours qui sui» f 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, « 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simpleetle plusproi
 voj[ 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur uneii j, 

son de Paris» àl'ordro de l'Administrateur du journal 

qui 
vie! 

i 

jeui 

JI 

. en ; 
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moi 

1 

étal 

201 

f 
viei 

ton 

ceii 
La veuve Hermet, marchande de charbons, rueN ^ 

Saint-André, 4, comparaissait aujourd'hui devauti« I ^ 

buual de police correctionnelle pour avoir volonl»* -r
r| 

faussé sa bascule et tenté de corrompre un IbriclioaP 

M. Chauvin, commissaire de police, expose kM> 

« Le 13 janvier j'entrai dans la boutique de celte 

en me voyant elle chercha à faire disparaître un of1, 

taché au plateau de sa bascule destiné à recevoirlaj» i 

chandise ; mais si prompt que fût son mouvement « j 186 

chappa pas à un homme de service qui in'accomp1? j « 

cet homme lui enleva l'objet des mains et me 1er»
1
 dan 

prévenue chercha à me l'arracher, je la meuaÇ
81

 - iiitit 

l'aire arrêter et je développai du m rceau de toile fl que 

couvrait l'objet en question : c'était un poids «d 

équivalent à dix kilos (la bascule étant au «i
xieme,

'
tI
...

!
 f\ 

La femme Hermet rejeta d'abord ie fait sur «»M ™« 

à son service; ce garçon, qui était présent, uw»j 

meut; je me retirai en emportant le poids; la H' . 

alors, entra dans une grande colère, proféra dtS^ ^ 

i . .r.,,.iP. qyj 
coutre moi, puis me suivit dans la rue en 

que je lui remisse son poids; après avoir empio ^ 

tour la prière et les invectives, elle finit par m ? ' 

contre la remise du poids saisi. 

A raison de ces faits, la veuve Hermet a ete f 

à trois mois de prison et 50 fr. d'amende. • 

Ont été condamnes à la même audience : ^ 

Le sieur Dudouet, marchand de vin, rue .^À ju„, 

Saint-Merri, 1, pour mise en vente dé vin w
 fii|CJ

jf 

mois de prison et 50 fr. d'amende, — et le " 

«d 

Per« 

sieur 
va* 

*î3 
f 

P'ét 

«er, 

CoDs 

jo'
t 

a'uc 

il ét 

boucher, rue de la Glacière, 52, pour mi»M 

viande corrompue et tromperie sur la quanti^ 

1 kilo 690 grammes de viande pour 2 kilos, aq 

de prison et 50 fr. d'amende. 

— Deux jeunes ouvrières, sortant de leur a ^ 

retournaient chez elles bras dessus bras
 ell 

longs cheveux noirs de l'une d'elles,
 d A

^
|8

),,. 

retenus par un beau peigne en argeqt don J^T,
 ûtl(J 

gaz faisait scintiller les r< fiels. Tout à coup w.t . ̂  ̂  

est enlevé par une main subtile, et elle voi ^lou^S New 

jambes un jeune homme le cachant tons s .
 8r

ie )
U|
-
(

. 

crie, elle appelle, elle court : le jeune hoffline ̂  

le peigne est rendu à Agathe. La bonue nue
 v0

j
e
ur»^ 

rien de plus, et elle intercédait pour qne s
 tr0

p ai
 f 

se faire pendie ailleurs ; mais l'acte para*^^ Jj^ 

cieux pourrie pas révéler un malfaiteur 

l'arrestation fut maintenue. ,;
on

 etffjt Ciai't 

Aujourd'hui l'auteur de cette ««J^
 s

o° J Ju, 
devant le Tribunal correctionnel, et rien ^

)Ç0S
 t
 f

 t 

ne vient confirmer les mauvais
 s0,,Pv

 x
 .

 s
es

 e
*

F
 >i 

lui relativement à des antécédents la-ne ' ,jl»i 

lions achèvent de lever tous les
 doule8,

gu
i
S

Bi8r
ie 'J^p», 

it-ilj ^j,^
a

js sa
nS 

un enfant. I 

ge et vingt-quatre heures que je n 

Il y avait quinze gé; 
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nson sans avoir un morceau de pain à 
rentrer a ta mai

 hfjsard darjS
 |

a
 rue, à moitié fo i 

H V%
ïe

r,
 m

*d
é
s

CS
poir. Quand j'ai vu briller ce peigne -p. 

de 

sur 

fatigue 

la tête, 

et d 
de ce 

. jeune fille, je n'ai pas réfléchi, je me 

i« «fiiaif comme j'aurais fait pour pren-

'!! s él
ancé l,0U

,
r
rl > nain, .le sais que j'ai mal fait, qu'on ne 

S. on v°
rce

 n
Tre ce qui ne vous appartient pas, mais dre u" 

a
mais pre

n
^.

[r(
,
 dd mon

 premier mouvement 

Vous n'avez donc ni parents ni amis 

i'aient P"Jf
p
'J

iS ce
 moment, mon père, qui est du 

au. 

Alto, 

n'avait pas d'ouvrage non plus ; il 

ne à vivre avec ma mère. Depuis que 

3f 

aiion, 
ée es 

J^
bie

*iS'*» Su^SV su mou malheur, c'est lui qui a 

,
e
 suis •

rtW
L

m
me et mon enfuit. 

Soutenu
 nl

^
( t

constant et avoué, le Tribunal a condam-

TfSenuàsixmoisdc prison. 

> H fa' 

ditga"? 
ni son i . 

à quatre ans 

,
 ge

 jire quelque chose ; Ernest Roussot 

' ^
3U

i, i o icher. et son ex-amie, Zéphirine, aujour-

acable ennemie, se dit marchande à la halle. 

' ru'ils se sont rencontrés quelque part; 

mi loxés partout ; partout 

se 

sont logés partout ; partout ils se sont eni-

Jfepifi». "j "patitre et l'un et l'autre; partout ils sesontdis-

0* 1
 Laids perdus, retrouvés, battus, blessés, gué-

nutés,
 ve,cot)

ès
 n'y a trois ans, sur la plainte de Zéphi-

ris, para°
nn

 "
 œ

ji
 a

 moitié arraché, Ernest était con-

r
i
D
e, et V°

ar
 ̂

s
 ^ p

r
j
SO

n. Au sortir de prison il par-

damné, a si-
 gg fajre

 p
arf

j
0

nner , et Zéphirine pardon-

donnai') cou ,,
|ndu

|g
enC

e dans le cœur d'une femme... 
tau'11 y 

mei 

tV, 

don 

oait, 
j

e
 ja nalie-

 ce meme
 cœur de femme est de nouveau 

o 1< ulcère 

Au
i,° >nt faire entendre une nouvelle plainte devant 

;éré et V
 recl

i
on

nel, plainte aussi douce que t'a bain-

iffaires 

le travj 

aotie | 
UIIOB 

-'laite 

,P Tribunal cor 
le irw .uscitee 
tne qU1 î«»t DIUS fraver avec lui, dit Zéphirine, 

Ne
 voU

 m
'
0

ffre un verre d'absinthe ; je l'accept . 
rencontre e

 |g cour8I)t du seC0
nd verre, étant au 

um
}„ vi™

e
 Mathieu, il me propose d'aller dîner avec 

nr ne w . . • i • j_ 

1 me 

e pour 

rlp Vl,Iic lViator^1') i» »««v. f < v(/v«v u unvi uiui.1 afov 

coroptotr. ,'
u(

j
s
 q

U
e je n'ai pas besoin de son dîner, que 

lui; je
1111

 - jours je mangeais bien sans lui, sans m'en 
depuis

 lr(J J

ma
|. [à-dessus il prend son verre et me le 

lu par. 

doit r-

'tait 

trouvi 
je casse sur la tete. 

ff/e présidé : Avez-vous été malade des suites de 

9. L'oi cette blessure ?
 ma

lade et quinze j ou 
; l'ail, Zèphmne, fw^

 ja me plains y
 4 ̂  ̂  

mats 

Mis* 

jours au lit, 

''est"p»8 Ça H
nd

-I
e me

 P
la
'
ns vu

 4
ue c est un C0U

P 

AaT'utr'èsià(nt: De quoi vous plaignez-vous donc? 

:; De ce que monsieur s'a permis de s'intro-

»0 (r 

140,0| 

M sise : 

'Priée p, 

e une j 

Pat-

dés es|-

aux, li-

me M 
-Leques 

'aure, fc 

Zéphirine 
, .

 dalis
 ma chambre sans permiss.on. Etant entré, 

monsieur a fait son ravsge, il a brisé ma toilette en onze 

"arceaux, m'a pris des dragées, une ceinture toute neuve, 

une paire 'de jarretières garnies que je mettais que pour 

sortir, et vingt francs dans mon porte-monnaie dont une 

nièce de 10 fr. en or et le reste en monnaie blanche. 

M. le président : Quelle preuve avez-vous que ce soit 

loi nui vous aiteoustrait ces objets ? 

Zéphirine : Preuve que d'abord il s'en est vanlé au 

concierge, disant que je gagnais assez d'argent sans en 

avoir d'avance; ensuite qu'en payant une tasse de café 

chez la crémière, M°" Simonin, il a laissé tomber une piè-

ce de 10 fr., et montré ma ceinture neuve qui sortait de 

sa poche. 

M. le président : Toutes les pièces d'or se ressemblent ; 
il pouvait en posséder une. 

Zéphirine : Ça lui est défendu comme le Pater aux 

ânes; depuis plus de trois semaines il ne vivait que de 

crédit; moi je n'aime pas les hommes à crédit; c'est même 

pression: P
our ce

'
a
 1

,,e
 i'

a
i quitte monsieur. 

M. le président, au prévenu : Vous entendez , il paraît 

qu'au moment du vol dont se plainl cette fille vous n'a-
viez pas d'argent ? 

Ernest: Je crois qu'il est permis vulgairement à un 

jeune homme d'avoir quelques francs dans sa poche. 

M. le président : Mais quand on sait qu'il ne peut pas 

,1ns J
 6navoir

' I"'
11 ne travaille

 P
as

, on peut s'étonner de lui en 
H voir entre les mains. 

Ernest : J'en ai bien dépensé d'autres avec cette de-
moiselle. 

M, le président : Et il est probable que vous avez voulu 

établir une sorte de compensation en lui dérobant ces 
20 ». et les autres objets qu'elle a indiqués. 

Ernest persiste dans ses dénégations; mais la crémière 

^nt lui donner un démenti eu affirmant qu'elle a vu 

tomber de sa poche une pièce de 10 fr., comme aussi une 

ï» H!"i'
ure

 ?"
ruban

 q"'
1

'
 a

 ramassée bien vite en s'eii'orçant 
t, ûe la cacher Y 

qui son 

imetil, s| 

iceptioij 

» unes, 

j ourna). 

ruer 

aut le Tr- ' la Wcher. 
Sur le: 

niai*»"
 T
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mais les planteurs et les politiques du Sud envisagèrent 

l'affaire de|plus haut Le gouverneur^de la Géorgie s en oc-

cupa dans son message de 1855. 

S'il est vrai, disait-il, que les citoyens des Etats à esclaves 
qui, par la force d?s circonstances ou pour leur convenance, 
cherchent un passage au travers d'un Etat libre, accompagnes 

de leurs esclaves, soient par ce fait seul dépossédés de leurs 
propriétés ; s'il est vrai que ces esclaves soient ainsi émanci-
pés, il eu temps que nous connaissions les motif'i d'une t Ile 
assertion. La répétition do tels attentats serait un légitime 
motif de guerre avec l'Etat qui les ferait naître ou qui les 
souffrirait. 

« Le gouverneur de la Virginie fut encore plus expli-

cite, et demanda à sa législature qu'elle intervînt pour 

faire appel, au nom de l'Etat, de l'arrêt du juge Paine à 

la Cour suprême de New-York. 

« Cette affaire vint le 12 décembre 1857 devant cette 

Cour, qui confirma la décision d'affranchissement. L'Etat 

de la Virginie lit appel de nouveau devant la Cour d'appel 

d'Albany, et ce n'est qu'après deux ans qu'elle a été plai-

dée et qu'un arrêt définitif a été rendu. 

« Les intérêts esclavagistes ont été soutenus avec un 

grand talent par M. Charles O'Conor; M. William Evarls 

a été le non moins éloquent avocat de la cause républi-

caine. Cette dernière a triomphé complètement, et l'arrêt 

rendu ces jours derniers a levé toute incertitude en pa-

reille matière. 11 déclare que les lois de l'Etat de New-

York ne protègent ni ne tolèrent dans ses limites une pro-

priété consistant en esclaves, et il cite notamment une loi 

de 1817 qui, combinée avec la constitution fédérale, 

donne la liberté à quiconque, s'il n'est pas fugitif, touche 

le sol d'un Etat libre. 

« Il n'y avait pas besoin de cette décision abolitioniste 

pour entretenir et exciter encore plus les défiances et la 

mauvaise humeur des planteurs du Sud. » 

VARIÉTÉS 

LES JDIFS EU FRANCE, BN ITALIE ET EN ESPAGNE, par J. 

BÉDARRIDE, bâtonnier de l'Ordre des avocats à la Cour 
impériale de Montpellier. 

Un israélite distingué, M. Bédarride, bâtonnier de 

l'Ordre]des avocats de la Cour impériale de Montpellier, 

a publié dernièrement un livre intéressant : Les Juifs en 

France, en Italie et en Espagne, depuis leur dispersion 

jusqu'à nos jours, tel est le titre de cet ouvrage remar-

quable, et qui fait honneur à la fois au savoir, aux sen-

timents élevés de l'homme et au talent de l'écrivain. 

La pensée qui a inspiré M. Bédarride est avant tout une 

pensée de justification. C'est, diuldans saJPréface, « lors-

« que les idées religieuses se sont épurées qu'il est pos-

« sible d'apprécier avec impartialité ces nombreuses ac-

« cusations qui, pendant tout le moyen-âge, n'ont pas 
f

«< cessé de poursuivre ies juifs an milieu de tous les peu-

« pies et dans toutes les parties du monde. » 

Mon trer de combien d'injustices et de violences les juifs 

ont été victimes presque jusqu'à nos jours, montrer les 

puissances temporelle et spirituelle acharnées à les con-

vertir et à les dépouiller, les populations fanatisées par les 

moines se ruant sur eux et les massacrant au nom d'un D;eu 

de paix ; et, à côté de cela, faire voir que les juifs ne de-

mandaient que du repos et un peu de protection pour être 

des sujets utiles ou des citoyens industrieux, voilà le but 

que s'est proposé M. Bédarride et qu'il a poursuivi avec 

le zèle d un coreligionnaire et d'un historien conscien-
cieux. 

Le plan qu'il a adopté est bien simple et bien clair : à 

chaque siècle et pour chacun des pays auxquels s'appli-

que son étude, il interroge l'histoire et il trace un tableau 

rapide de l'état des juifs sous le triple rapport de la légis-

lation, du commerce et de la littérature. Nous ne suivrons 

pas l'auteur dans tous ses développements, nous nous 

contenterons d'en iudiquer d'après lui les traits princi-

paux. Si la persécution endurée par les juifs , depuis leur 

dispersion, n'a jamais cessé, elle n'a pas toujours affecté 

le même caractère, ni présenté partout les mêmes symp-
tômes de violence et de rigueur. 

Sons les empereurs païens, les juifs, dont la diffusion 

dans l'empire avait pré édé la ruine de Jérusa em, n'ont 

point eu à soufi • pour cause de religion. C'est un peuple 

de vaincus, un , te de mécontenis, toujours prêt à se 

soulever,qu'on châtia quelquefois ; s'ils sont compiis dans 

les persécutions c titre les chrétiens, c est qu'on les con-

fond facilement avec ces derniers. Sous les premiers em-

pereurs chrétiens, on cherche à les convertir. L'Eglise 

s'occupe sans cesse d'eux, mais la violence u'est pas en-

core employée. C'est à la législation qu'on demande des 

moyens de persuasion intéressée. Chaque prince leur en-

lève un droit, chaque concile les met en dehors de la loi 

commune. Les lois d'exception se multiplient contre eux. 

Jusqu'au X
e
 siècle ils subissent les plus dures vexations, 

des impôts énormes les accablent. Mais on les laisse res-

pirer, leur sang ne coule pas encore, et même dans les 

cours ou les voit remplir des charges importantes. Quand 

les Sarrazins ont envahi l'occident ; quand les Maures ont 

conquis l'Espagne, à l'abri de leur protection, les juifs 

parviennent à un haut degré de puissance commerciale 

ainsi que de culture intellectuelle. 

Avec le X
e
 siècle naît une période nouvelle de violen-

ces qui ne doit plus s'arrêter. Abruties par l'ignorance, 

aveuglées par le fanatisme, les populations ^habituent à 

voir dans les juifs des ennemis de Dieu, et croient faire 

œuvre méritoire en immolant des hommes dont elles en-
vient et convoitent les richesses. 

La premièœ croisade fut le signal de persécutions san-

glantes. Ici, ce sont les juifs de tout une province qu'on 

fait périr; là, ils sont chassés eu masse ; ailleurs, ils sont 

dépouillés de tous leurs biens. S'ils se convertissent, on 

confisque leur fortune; s'ils ne se convertissent pas, ou 

La crédulité des uns, la haine des autres, la cupidité de 

tous trouvent également leur compte à poursuivre les 

juifs. A panir de ce moment, la situation de ces malheu-

reux va toujours en s'àggravanl; La féodal.té la régularise 

et la rend plus cruelle, tout en la faisant plus humiliante. 

Les Juifs deviennent des obje s qu'on vend, qu'on achète, 

qu'on se vole. Ou les parque dans des quartiers isoles; 

ils doivent porter une marque distinctive qui les tasse re-

connaître ; ils ne peuvent exercer certaines protessions. 

L'agriculture leur est interdite. Dans quelques villes, on 

leur défend de posséder des immeubles. On les frappe 

d'un droit de péage comme des bêtes de sommes, et de 

temps à autre ou lâche le peuple sur eux. Ou les accuse 

de voler des enfants, d'empoisonner tesloutaines, de pro-

faner les hosties, et, quand on ies massacre, les rois n in-

terviennent que pour s'emparer des dépouilles et parta-

ger le butin. . , 
L'inquisition s'établit et les rigueurs redoublent sous 

une autre forme. Les massacres et les pillages en grand 

deviennent plus rares et font place aux spoliations, aux 

exils, eu quelque sorte individuels. On exploite les juils 
un à un comme une mine d'or inépuisable, jusqu au jour 

où, chasses d'Espagne, de Portugal et de France, ils ne 

trouvent un asile précaire qu'en Alsace et un repos uaye 

par de lourds impôts et d'ignominieuses distinctions dans 

es Etats pontificaux. iL 
Dans ies deux siècles qui précèdent la Révolution tran-
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çaise eclae, elle peut leur faire justice. L'Assemblée cons-

tituante , après s être occupée des juifs du Midi, mit eux 

d Alsace
 S

ous la sauvegarde de la loi, « révoqua (1791) 

toutes les reserves et exceptions, et accorda indistincte-
ment a toas les juifs les droils de citoyen. » 

Depuis ils ont gardé cette précieuse conquête. La Ré-

votut.ou de 1830 ia le ,r a assurée, et l'exemple de la 

France sM suivi. Le Piémont, en Italie, admet les prin-

cipes les plus larges de liberté religieuse. L'Espagne elle-

même, la terre classique de l'inquisition, n'a pu se défen-

dre de 1 influence des idées de tolérance, et reconnaît au-

jourd nui que nul ne peut être inquiété pour l'exercice de 
son culte. 

La longre persécution que les juifs ont eu à souffrir n'a 

jamais ete aussi générale qu'elle a pu être violente. Tou-

jours, au> époques les plus sombres, ils ont trouvé un 

pays ou ils étaient au moins tolérés. Pendant la plus grande 

partie du moyen âge, c'est l'Espagne, s-ous les Maures, 

qui leur laisse une large part de liberté, se sert de leur 

industrie, encourage leurs écoles et leurs savants. En 

France, quand Philippe-Auguste les expulse et les dé-

pouille, ils irouvent dans le midi des princes et même des 

évêques qui les protègent. Venise et Gènes, villes de 

commerce, les laissent en repos, quand le reste de l'Italie 

les exile et les pille. Ce sont les papes eux-mêmes qui leur 

donnent un asile, quand Ferdinand-le-Catholique purge 
ses Etats j peine conquis « de l'ordure juive. » 

Pendant tout le moyen-âge, à peu d'exceptions près, à 

cette époque de foi aveugle et grossière que certains pu-

blicistes voudraient voir revivre pour le plus grand bon-

heur de l'humanité, quand c'est au nom de la religion que 

les juifs sont persécutés, et quand c'est le clergé qui est le 

plus acharné à leur ruine, c'est dans la papauté qu'ils ré-

clament un appui contre les excès dont ils*sont victimes, 

et dans les Etats pontificaux qu'ils trouvent un refuge 

contre les orages qui éclatent. La persécution n'eut pres-

que jamais dans le Comtat-Venaissin, ni à Rome, un ca-

ractère Banglant. Les juifs furent accablés de taxes rui-

neuses, de restrictions dictées par le désir de les conver-

tir; mais, malgré tout, la législation des papes, comparée 

à ce qui se passait ailleurs, « était relativement humaine.» 

Les papes rappellent souvent les évêques à des sentiments 

de tolérance. Au moment des croisades , ils blâment les 

massacres du centre de la France, comme plus tard ils 

blâmeront ceux de l'Alsace et du nord de l'Espagne. 

Quant à l'usure qu'on a si souvent reprochée aux juifs, 

ce n'est point à eux seuls qu'il faut en faire un crime. 

Les Lombards,les Florentins,les Cahorcins avaient,long-

temps avant que les conciles eussent fulminé contre l'u-

sure juive, exploité ce moyen de s'enrichir. 

Dépouillés constamment, les juifs ont nécessairement 

dû chercher à recouvrer les richesses dont on les privait, 

en même temps qu'à mobiliser leur fortune, pour être 

prêts à fuir les persécutions. 

L'argent était pour eux Te seul moyen d'avoir quelque 

répit, puisqu'on leur vendait, pour ainsi dire, le droit de 

respirer, et l'usure était une source de gains rapides qui 

ne leur pouvait échapper. On leur interdit toute profes-

sion, on les accable de taxes, on leur enlève leurs biens, 

on les chasse : faut-il après cela s'étonner qu'ils se soient 

livrés à l'usure, qui était encore « plus une nécessité du 

« temps que l'effet de la rapacité dés juifs. Us ne sont 

« usuriers que là où la législation ne leur a pas permis 

« d'exercer une industrie. » 

Devenus ensuite eux-mêmes une marchandise qu'on se 

dispute en raison de son importance, le profit ne leur reste 

point « Les véritables usuriers, ce sont les rois et les ba-

« rons qui s'approprient leurs rapines, » s'écrie M. Bé-
darride. 

Malgré leur position précaire, au milieu de populations 

hostiles et soumis à une législation dégradante, la part 

qui revient aux juifs dans lès progrès de la civilisation ne 

laisse pas d'être considérable. 

Partout où ils ont été protégés, ils ont été la portion la 

plus industrieuse, la plus iutelligente et la plus utile des 

populations. Quand le reste de l'Europe était plongé dans 

l'ignorance la plus profonde, ils avaient une littérature 

qui ne manquait pas d'éclat, et parfois leurs rabbins pu-

rent effrayer les évêques chrétiens et les faire rougir de 

leur infériorité. A la suite des Arabes, ils apportèrent dans 

le midi de la France les éléments de la civilisation orien-

tale; leurs écoles alors couvraient le pays, et par leur 

nombre attestaient leur supériorité intellectuelle. Ils cul-

tivaient toutes les sciences, et surtout la médecine. C'est 

à eux qu'on doit la fondation des écoles renommées de 

Montpe.lier et de Salerue. Longtemps ils fournirent l'Eu-

rope de médecins, et, sous François I
er

, il n'y avait en 

France qu'un juif reconnu, c'était le médecin du roi. 

Leurs malheurs même ne furent point stériles. Quand 

Philippe-Auguste les chassa de France, ils inventeront U 

lettre de change qui devait plus tard cendre possibles les 

grandes opérations de commerce, et quand ils durent 

quitter l'Espagne, leurs savants, habitués à traduire de 

l'arabe en hébreu et d'hébreu eu latin les livres les plus 

célèbres de l'antiquité, apportèrent en Itaf e un riche con-

tingent de savoir et d'érudes dans le grand mouvement 

de la renaissance. 

Leur influence s'étendit jusq ie sur la réforme. Les 

principaux chefs des sectes nouvelles, Luther, Melanch-

ton et Calvin, avaient une connaissance approfondie de la 

langue hébraïque, et plus d'une fois ils ont été chercher 

ces arguments et des idées dans les études des rabbins 

sur la Bible. 

En résumé, c'est une longue suite de persécutions, d î-

gnominies et de honte», que l'histoire des juils présente 

pendant les douze ou quinze siècles qui précèdent Je nô-

tre. Et c'est une race bien vigoureuse que celle qui résiste 

à de pareilles épreuves sans y laisser périr ses croyances 

et ses traditions. 

Les juifs, à force de dégradations moisjes, ont pu per-

dre quelques-unes de leurs qualités, mais ils ont résisté à 

la conversion et gardé leur foi. Ceux de nos jours ont 

iirouvé largement parTeu, s travaux, par leurs suecès, 'par 

la place qu'ils ont acquise dans les sociétés modernes, 

qu'ds étalent digues des bienfaits de la civilisation. 

Aussi, combien n'est-il pfes à regretter qu'il y ait 

des contrées où de tristes restrictions sont encore 

imposées aux juifs, notamment en Autriche I N'est-il pas 

profondément affligeant que dans la Basse-Autriche ils ne 

puissent posséder aucune maison ni propriété toiicièrc 

sous peine do confiscation? Dans i Atiinche. au-desous de 

L'Emis e Salzbourg, ils n'ouï pas le droit de s'établir m 

d'acquérir des terres.. It en est do même dans le Tyrol, où 

quelques familles juives soi t excepuonucltement tolérées 

et dans tout le gouvernement du littoral. Us sont absolu-

ment exclusde ta Styrie, de la Carimhie et de ia Caauole. 

En Rohême, ie nombre des familles jmves du pays est 

fixé, par la patente du 3 août.1797, à 8,600, et ne peut 

être augmenté. Ils ne peuvent acquérir certains biens qu'à 

condition de les exploiter eux-mêmes, et de même des 

maisons dans les villes, qu'ils auront construites eux-mê-

mes. Ils ne peuvent affermer des biens ruraux et exercer 

des industries dans cette province que sous certaines con-
ditions. 

Des règlements analogues existent en Moravie, où le 

nombre des familles juives tolérées est de 5,400, comme 
en Silé.-i->. 

En Dalmatie, ils n'ont ni le droit d'établir leur domi-

cile dan-i les villes, ni d'acquérir la propriété foncière. 

En Vénétie, ils jouissent de l'égalité des droits avec les 

chrétiens, sauf qu'ils ne peuvent transporter leur résidence 

dans le pays sans l'autorisation du gouvernement. 

M. Bédarride s'élève étiergiquement contre les préju-

gés par lesquels se maintiennent de telles inégalités: ano-

malie choquante au milieu des progrès de notre époque! 

Nous n'adresserons qu'un léger reproche au livre de 

M. Bédarride: peut être pourra-t on uouver qu'il ressem-

ble trop à un plaidoyer. Parfois, en effet, on sent le parti 

pris, et c'est bien plutôt un éloge des juifs qne leur his-

toire. L'auteur plaid3 un procès en réhabilitation, et il ne 

s'est pas assez défie de lui-même. L'avocat a un peu trop 

paru derrière l'historien. Sans doute il dit la vérité, mais 

la dit-il tout entière, et ne laisse-t-il pas, peut-être à son 

insu, quelques points dans l'ombre? Mais, s'il y a là un 

défaut, o i le pardonnera bien aisément, car, si l'ouvrage 

y perd quelque chose de sa valeur historique, il y gague, 

d'un autre côté, du mouvement, do la chaleur, de l'élo-
quence parfois dans l'indignation. 

Nous ne saurions d'ailleurs trop applaudir au mérite 

d'une oeuvre d'érudition qui a coûté plus de vingt ans de 

recherches et de travail, et où l'auteur a su éviter deux 

écueils également à craindre, l'aridité et la monotonie. 

Nous partageons sous plus d'un rapport les idées de M. 

Bédarride. Nous nous associons à sou espérance de voir 

bientôt s'améliorer l'état des juifs dans les pays où ils sont 

encore victimes des préjugés religieux, et nous approu-

vons hautement ses maximes de charité et de tolérance. 

Enfin, quel que soit le succès obtenu par M. Bédarride, il 

ne sera jamais aussi grand qu'il est légitime, et que nous 

le souhaitons. 

H. DE SAIST-ALBIN, 

Conseiller à la Cour impériale. 

PwaB-sse «3e Paris, cln 15 Février I86O. 
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97 35.— Sans chang. 

3 OpO 67 63 
4 0[0 
4 1,2 0p0 de 1825.. 
4 1[2 0|0 de 1852.. 97 35 
Actions de la Banque 2800 — 
Crédit foncier de Fr. 740 — 
Crédit mobilier.... 735 — 
Comptoird'escompte 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0(01856 80 75 
— Oblig. 1853,30[0 
Esp.3 6/0 Detteext. 44 — 
— dito, Dette int. 43 3/8 
— dito, pet.Coup. 431/2 
— INouv. 3 0[0Ditf. 331/4 

Rome, 5 0[O 791/8 
Naples (C. Rothsc). 104 — 

A TERME. 

FONDS DE LA VILLE, BTC. 

Oblig.delaVille(Em-
prunt 50 millions. 
— de 60 millions. 482 50 

Oblig de la Seine... 225 — 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 243 75 
Comptoir Bonnard.. 47 50 
Immeubles Rivoli... 98 75 
Gaz, C8 Parisienne.. 850 — 
Omnibus de Paris... 
C" imp. deVoit. de pl. 42 50 
Omnibus de Londres. — — 
Ports de Marseille... 440 — 

3 0[0 
4 1[2 0[0.. 

Plus j Plus I D» 
haut. I bas. Cours. 

67 601 67 
97,15; — 

70 67 55 67 65 
97 35 

OKZniX» 91 FSB OCT-ÉS ATS VAB.QVXT. 

Orléans 1351 25 
Nord (ancien) 902 50 

— (nouveau) 822 50 
Est 630 — 
ParisàLyonetMédit. 876 25 
Midi 492 50 
Ouest 575 — 
Lyon à Genève..... 490 — 
Daupliiné 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessacà Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 
Sociétéautrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

495 — 

392 Ê0 

SI. de Woj. 

Ce qui frappe les yeux, ce qui honore et distingue sa 

maison. 

(Lire aux annonces.) 

BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — L'administration des Bals 
donnera le Jeudi Gras, 16 février 1860, un bal masqué, paré 
et travesti. — Pour cette fois seulement, les masques et cos-
tumes seront admis au foyer. — Strauss conduira l'orchestre. 
— Les portes ouvriront à minuit. 

— A l'Opéra-Cotnique, 3e représentation du Roman d'El-
vire, opéra-comique en trois actes, paroles de MM. Alexandre 
Dumas et de Leuven, musique, de M. Ambroise Thomas, joué 
par MM. Mootaubry, Crosti, Prilleux, Caussade, M"cs Mon-
rose et Lemercier. 

— Jeudi, le Théâtre-Lyrique fera relâche pour les répéti-
tions générales de Philémou et Baucis, opéra en trois actes 
de -iM. Carré et Barbier, musique de M. Gounod. Mmes Mio-
lan Carvalho, MM. Battaille, Datanqné et Fromant seront 
chargés des principaux rôles de cet important ,ouvr8g

u
, dont 

la première repiésentation ejt annoncée pour sameii. — 
Vendredi, 41e représentation d Orphée, de Gluck. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui, par extraorlinaire, les Mé-
moiies du Diab e, par Félix et Bardou, et On demande un 
gouverneur, avec notre charmant, cornélien Fechier. 

— La Reyue du théâtre en V<r étés ne cesse d'attirer la 
foule, et le succès de la pièce ne fléchit pas. 

AMBIGU. — Trente an- ou la Vie d'un joueur; le drame par 
excellence etja puissan uterpretation de Frédérick-Lemaîire, 
fout salle comble tous les soirs. — Vendredi 17, représenta-
tion extraordinaire au fénérioe de M. Albert, régisseur gé-
néral. 

SPECTACLES DU 16 FÉVRIElî. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Duc Job. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Roman d'Elvire. 

ODÉON. — Le Testament de César Girodot, François le Champi. 
ITALIENS. — Don Giovanni. 
THÉÂTRE LÏRIQUE. — Relâche. 

VAUDEÏILLK. — Les Mémoires du Diable, Un Gouverneur. 
VARIÉTÉS. — Sans Queue ni Tète. 
GTMNASK.— Uu Père Prodigue. 

PALAIS-ROYAL. —L'Omelette, la Pénélope, Je suis mon fils. 
PORTE SAIKT-MARTIH. La Tireuse de cartes. 
AM6KC. — Trente Ans ou la Vie d'un Joueur. 
GAITK. — La Mendiante 

CIPQUÏ IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un drapeau. 
FOLIES. — Viv' ia joie et les pommes de terre. 

THÉÂTRE DÉJAZET. — Gare là-d'ssous, Petit-Fils petit Migntn. 
BOUFFES PARISIENS. — Le Carnaval des Revues. 
DÉLASSEMENTS. — La Toile ou mes quat'sous. 
LUXEMBOURG. — Les Femmes joueuses. 



Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

IMMEUBLES A COIBBËVOIE 
Etude de M

e
 AVI.il1, avoué à Paris, rue de 

Kougemont, 6. 

Vente sur liciiation, en l'audience des criées, au 

Palais-de-Justice à Paris, le 29 février 1860, à deux 

heures, en trois lo s : 

1" Une I»ROI»»IÉ TIÏ consistant en bâtiment 

et jardin, d'une superficie totale de 2,533 mè'.res, 

sise à Courbevoie, rue de l'Aima. — Mise à prix, 

50,000 fr. — Louée 4,500 fr. jusqu'au 16 avril 

1873, . 

2° Une BIAISOSï avec cour, sise-au même lieu, 

place de l'Hôtel-de Ville, à l'angle de la rue de la 

Côte, d'une superlîcie de 232 mètres 46 centimè-

tres. — Mise à prix, 20,000 fr. Revenu, 2,220 fr. 

environ. 

3° Un TKIIKAIX contiga au lot précédent, 

place de l'Hôtel-de-Ville, d'une superficie de 316 

mètres 40 centimètres. — Mise à prix, 3,000 fr. 

S'adresser: à M" AYIAÏ, avoué poursuivant 

la vente; à Me Cesselin, avoué à Paris, rue des 

Jeûneurs, 35; à M"5 Lomaître, notaire à Paris, rue 

de Rivoli, 64. .(367) 

01VTHE MUSONS A PARIS 
Etude de Me E. AUMOUIïV, avoué à Paris, rue 

de Choiseul, 2. 

Vente en licitation, au Palais-de-Justice à Pa-

ris, le samedi 3 mars 1860, en quatre lots : 

1° MAIS©»' rue St-Louis, 99. 

Produit, 5,700 fr. — Mise à prix, 75,000 fr. 

2° MAISON l:oulev. St-Martin, 5. 

Produit, 13,000 fr. — Mise à prix, 160,000 

3" SIA1KO.V rue Chariot, 75. 

Produit, 3,500 fr. — Mise à prix, 50,000 

4" MAISON rua Chariot, 31. 

Produit, 17,000 fr. — Mise à prix, 240,000 

Total. 525,000 fr. 

S'adresser à Me B3. AUIî®£FîN, avoué pour-

suivant, à Péris, rue de Choiseul, 2; à Me Henri 

Péronne, avoué, rue de Grammont, 3 ; à M° Ba-

noist, avoué, rue Saint-Antone, 110 ; à Me Péan de 

Saint-Gilles, notaire, rue de Choissul, 2; à M1 Gué-

don, notaire, rue Saint-Antoine, 214. .(310) 

Cil AMBRES ET ETDDES DE NOTAIRES 

MAISON A PAiïIS 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, par le ministèr. 

deMe
 lîAQO'a1, l'un d'eux, le mardi,28 lévrier 

1860, à midi, 

D'une MAISON avec cour et jardin, située à 

Paris (ancienne commune de La Villette), rue de 

Nantes, 26. Contenance superficielle, 400 mètres 

environ. — Produit, 2,100 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour tous renseignements : 

A M
e
 lïAKOX, notaire à Paris, rue d-3 Flffl-

dre,- 20, quartier de La Villette: .(362)* 

MAISON DE c««k. A MUS 
à vendre par adjudication, en la chambre des no-

taires et sur une enchère, le 6 mars 1860. Pro-

duit net, susceptible d'augmentation : 20,125 fr. 

Mise à prix : 280,000 fr. 

S'adresser à M" LEF^ulilK »B SAINT: 

MAUH, notaire à Paris, rueNve-St Eustache, 45, 

(307)* 

SOCIETE FERMIÈRE 

ET 

DES \FS 
DE 

LA 

i B i mm 

Le gérant a l'honneur d'informer MM. les ac-

tionnaires que le nombre des actions déposées 

n'ayant pas atteint le chiffre exigé par les statuts, 

l'assemblée générale qui devait avoir lieu le 15 fé-

vrier courant, est remiseau lundi 5 mars prochain, 

à trois heures, salle Lemardelay, rue Richelieu, 

n° 100. 

Cette assemblée ordinaire et extraordinaire aura 

pour objet l'examen et l'approbation des comptes 

de l'exercice 1859, d'entendre le rapport du gé-

rant sur la situation des affaires de lu société, et do 

prendre telles résolutions que les actfennaifeH ju-

geront convenab'cs, notamment sur l'application 

des articles 38, 39 et 48 des
t

siatuts. 

Les porteurs de vingt-cinq actions ont seuls 

droit d'assister à cette assemblée. Les titres de-

vront être déposés au siège de la société, trois 

jours au moins avant la réunion. .(2731) 

COMPAGNE NATIONALE 

BU CAOUTCHOUC SOUPLE. 
SIM. Hu chinson, Snv'h et C«. géants ^ la 

Compagnie nâihnale «« Oaootcl 10ne 
.o«pl. r Richelic, 102, conformément a 1 a -

rtefè 19 des sttrtuti de U compagnie, ont 1 no, ne r 
de prévenir MM. les u.tio .naircs de la Compagnie 

nationale du Cwuichoïc souple, qu l s sort con-

voqués en assemblée
 ?

s
néra!e annuelle ordinant 

et extraorduuire pour le 8 mars prochain, a deux 

heures après midi, au siège de la société, rue Ri-

chelieu 102 
Pottr'ètre admis | ladite assemblée, il faut être 

propriétaire de vingt «étions au moins, faire viser 

les actions a» siège sccial dans les dix jours qui 

précéderont le jour fis* pour la réunion et les dé-

poser sur le bureau au moment ou on entrera dans 

la salle de riuniou, «signer en même temps une 

feuille de présence indiquant le nombrei et lt» nu-

méros des actions. .(2/dZ) 

ia 1 Su 

On fait savoir à tous qu'il appartiendia : 1° 

qu'il a été perdu un certificat provisoire nomma 

tif decinqattionsde la Société générale de Créiit 

industriel <t rommercial, délivré à M. Ni colas-

Louis Bernard Jacquet, portant les n°s 6,921 h 

6,925, et échangeable contre les ti res nominatifs 

des actions U'jJ repre-ente ; 2
J
 qu'à l'expiration 

de trois mois à partir de ce jour, bidit certifi ât 

cessera d'être échangeable, sera nul et non avenu, 

et les litres nominatifs des actions seront délivrés 

à M. Jacquet susnommé. 

Le président du conseil d'administration de 

Socié'é, 

Marquis G. D'AUDIFFRET. 

•s ÏT a BHW s giri rua Vivienne , 38 

il AU 1 /AlvI.'S. bis. M. PROTUj 
lWlri.Mim^S.IJikJ est le seul négo-

ciateur sérieix qui,soit apparu au public jusqu'à 

lors. Dots, 2S, 50, 100, 200, 500,000 fr. Se pré-

senter tous les jours, de l à S heures. (?" année.; 

(2697j* 

l&VÇS médecin stée'al, r. N i.ve-Coque-1 

CLA-nP*» nard,.20bis,ri ikvamSI. Consuli. ' 

..le 8 h, du matin à 10 h. du s, îr. Correspo-.rlai.ce. 

HffWrfW0 inaltérables pos's suis eïf»àe-

II fi il 1 l»M3 'ion, sans pivots m crochets, et 
ivrés en 21 heures. Ce sont les sruls qui facilitent 

.a prononciation et inmaslicalion, et avec ks^WÀ 

l'illusion soit complète. 

Chez l'inventeur, C's
 FATTET, denli-dc et profes-

■jr de Prothèse dentaire, rue Saiui-IIonoré. 255. 

, (2655)' 
se 

SlROP INCISIF bÊLmilAMDU.Kfi-
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

noilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, coqueluches et toutes les maladies de pôi 

trine. R.Si-Martin, 324, et dans les ..rincip.villes. 

|fs AVON LÈKITî 
Aprreprié aux exi; ..
rr

...
r
.,, „„., viLccces de U i ,
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 K 
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m.-iias. vhxhAio* ,u 1 „tS et■crevai 

I;JS Annonces, Kéci
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,
PK 

trli-llcm ou nmrcs sont ,£iV 
iiurean du-Journal ^vUci^ 

Capital <le Garantie 

1,000,000 IV. 

lndépendammcntdesfondi 

provenant des assuran-

ces et des constitutions 

de rentes viagères. 

COMPAGNIE AS0SÏM8 b ASSU8AXCES SDR LA VI 

ci Faits, rue ele Mivotl, f$9 

ni? i
1
!?!?"^ 

Kir 

Rue de Mulh?' 

Place do, \v?US{ 

«oui-désuet 

llankey et'C«, de Londres; le marquis de TALIIOUET Député; le duc de VALMV^..—WRÈCTÎS? 

ls baron de BOSKEMAIXS^S, ancien Inspecteur des finances, Directeur; — L. PKODIIOHME, Sous-fj, 

O P É El A T IONS EïK E.A C 0.11 i* A <i N I K j 
"irec;, 

STËRIUTE M LÀ FEUE 
constitutionnelle ou accidentelle, cornplétemem 

détruite par le traiieruent do Mm* Lachapelle, maî-

tresse sage-fesrirae, professeur d'accouchement. 

Consul tations tous les jours, de 3 à 5 heures, rt-e 

du Monthabor,27, près les Tuileries. (2701^ 

McnSes vaagèrcs. 

1° Rente IMMÉDIATE pour tous lus âges. On accor-

de : à 60 ans, 10IV. 70 c. "/.; à 65 ans, 12 fr. 85 c. ?/,$ 

70 ans, 15 fr. 63 c. '/„; à 75 ans, 18 IV. 41 c. »/,. 

2° Rente DIFFÉRÉE cour tous les délais. Exemple: 

Une personne de 30 anI versant tous les trois mois 

32 fr. 18 c, reçoit à 60 nus une rente viagère de 

1,200 IV. U 

3° Rente avec une condition r/«suitviE. Examplo: 

Un [Mri âgé de 30 nus assure à sa femme âgée de 

20 ans, si e'.le lui survit, 1,203 fr. de rente, eu 

\ersani. ions les trds mois 65 fr. 95 c. 

Assurances rte cranfj
slsix 

1° Capital payable à une personne dhi. 
elle atteint un ÂGE DÉTERMINÉ —■ Exempt 

j.te: une personne ue duans verse tous le
S
.

rn 

54 f. 4c , la comp ignie paiera à son décèslOnSl 
plus ls résultat rie la participation tus béfiéfil 

3° Capital payable A I/AS-UHÉ, sll vit iZ ' 
me fixe, c,o A SES HÉRITIERS, aussilàt aprè),Jâ 
ces s'il meurt plus iot. 

OrÉaATioNs DIVERSES: Caisse profeaslonncllo. ■— Caisse «Isi Clergé. — Calsa»^' 

l'Ar^nee.—L'aistsa de» OfUces. (Lts tarifs sont établis sur les bases les plu»favorable» aux aW,, 

S'a !i\ sscr à VAdministration, rue de Rivoli' 182, à Paris. 

sure 10,000 fr. à la majorité d'un enftm . .." 

denaître en versant tous les trois inojsâjJ r* 

2" Capi^a' payable AU DÉCÈS DE L'ASSUHËV 
Une personne de 30ans versou.„* 1 

Ai 

RCB 

D'ENGHIEN, 

• h&. SEUL, j'ai droit déporter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de . . 

I.a maison de FOY est, par sa distlnctlosi et son mérite hors ligne, la S de l'Europe. 

CE QUI FRAPPE LES YEUX, ce qui honore et distingue les actes de M. de FOY, 

négociateur en mariages, « c'est que— chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 
A L'AVANCE , par son notaire, les notes et documents qu'il transmet. » Sur ses 
registres, écrits en caractères hiéroglyfiques, figurent, constamment, les plus riches 
fortunes de France et des divers pays, {toujours titres authentiques à l'appui et con-
trôle facile ) C'est de là que découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de FOY. 

INNOVATZÏÏR-FONDATEUR. 

Société» 

38ms 

LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, . Belgique, Allemagne, . Éiats-lni,, 

Il est impossible de pousser plus loin le désir de relever l'honneur de la profession matrimoniale que le fait M. de FOY. Par ses soins, "viennent 

d'être imprimés les jugements de PARIS, du M AN s, du HAVRE, de TOULOUSE, de BQURGOIN, de SI-GIRONS, etc., — un arrêt d'ANGERS et deux arrèii 

de TOULOUSE confirmant la légalité et la moralité des actes de M. de FOY, comme aussi, à l'appui, les consultations longuement développées par 

nos premiers jurisconsultes de France, tels que: MM. CHAIX-D EST-ANGE, BLRRYER, PAILLET, PAILLARD de VILLENEUVE, de VATISIES\IL, 

MARIE, DUVERGIER, Léon DUVAL et ODILON BARROT. Enfin, pour compléter ce recueil, M. de FOY a même fait sténographier et imprimer, 

avec le plus grand soin, les plaidoiries des DIX avocats, les réquisitoires du Procureur impérial et de l'Avocat général, et jusqn'à la délibt. 

ration de la Conférence de l'ordre des avocats de Paris, y compris le brillant et éloquent résumé de M
s
 BERRYER, leur bâtonnier. [Affranchi^ 

commerciale», — Faillites. — PuE>21ira4fo£:& îégr.r«-s. 

VENTES PAR AUTORITÉ »B JUSTICE 

Le 16 février. 
En l'hôtel des Commifsaires-Pn-

seurs.rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(18551 Meubles divers, de bureau, 

pierres lithographiques, etc. 

C1857) Meubles de luxe, etc. . 
(1858) Comptoir, brocs, appareils a 

«ai, tabtts, itabourets, etc. 
(1859) Bonnets montés, mousselines, 

comptoir, tables, chaises, etc 
f 1860) Fourneaux, comptoirs, chai-

ses, tables, canapé, armoire, etc. 

fl86l) 2 voitures à bras dites ca-
mions, établis, Q00 k. de fonte, etc. 

(IS62, Meubles divers et meubles de 

salon, etc. 
Rue Nolre-Dame-de-Loretle, 8. 

(1863) Meubles divers. Boule, etc. 
1 Le n février. 
En l'hôtel des Commissaires-Pr,-

seurs, rueRosstm, 6. 

(1864) Tables, commode chaises, 
fauteuil, armoire, pendule, etc. 

(1865) Arbustes, bascules, bois, 
charbons, tombereaux, poêle, etc. 

fl866) Brocs, entonnoirs, mesures, 
appareils à gaz, liqueurs etc. 

(1867) Tables, chaises, billards, ap-
pareils à gaz, banquettes, etc. 

Hue Bleue, 36. 
(1868) Forges, enclumes, soumets, 

machines à percer, étaux, etc. 
Rue des Martyrs, 4. 

(1869) Fauteuils, tables, pendules, 
gravures, tableaux, chaises, etc. 
h
 Uuè Saint-tloch, 29. . 

(1870) Meubles divers, lingeries cl 
nouveautés, etc. 

Bue de, Paris, 37, à Belleville. 
riS7i) Meubles divers, etc. 

" Rue Blanche, 25. 

. H872) Chaises, fauteuils, canapés, 
labiés, lapis, pendules, etc. -

Rue de Provence, 4G. 
(1873) Bureau, chaises, tables, bi-

bliothèques, fauteuils etc. 
Ancienne commune de Batignolles, 

avenue de Saint-Ouen, S. 

(1874) Gnrr.c do colza,feverollcs, a-
voine, ortie, blé, table?, etc. 

Rue Louis-Philippe, 30 et 3-2. ; 

(1875) Linge et elfet d'habillement a 
usage d'homm« et de femme, etc. 

Rue de la Hoquette, 122. 
(1876) Tables, chaises, enclumes, 

forges, étaux, fonte,"glace, etc. 
Le 18 lévrier. 

En l'hôtel des Commissaircs-fn-
eeurs, rue Rossini, 6. 

(1877) Bureau, table, chaises, ri-
deaux, lit en f. r, armoire, etc. . 

(1878) Série de mesures, billards, vin 
rouge, lot de bouteilles, etc 

(I87U) Chaises, fauteuils, labiés, ri-
deaux, buffet, etc. 

Avenue de Saint-Clou.l, 47 (ancienne 
commune de Passy). 

(1880) Tables, guéridons, fauteuils, 
chaises, pendute, divan, etc. 

La publication légale des actfs de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Di-oi(, et le Journal gé-
néral d'Affiches dit Petites Arches. 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de P. H. GOIÇHON , rue 
Neuve-Saint-Etistache, 44 et 16. 

Suivant un acte sous signatures 
nrivées, passé à Paris, le douze fé-
vrier mil huit cent soixante enre-
1 «Ire M. Eugène CA1LL1EUX, la-
Ëricatîtdé châles, demeurant à Pa-
5u nia Neuve-Sainl-husIache, 26, 

riant, demeurant a îai^, me ue 

Richelieu, 27, ont formé entre eux 
une société en nom collecli, ayant 
pour but le commerce do châles 
brochés en gros. La durée de la so-
ciété est tixée à six ans et cinq mois 
consécutifs, qui ont commencé à 
courir le premier janvier mil huit 
cent soixante et Uniront le Irentc-
un mai mil huit cent soixante-aix 
Cette dorée est divisée en deux pé-
riodes : la première période sera de 
trois ans et cinq mois consécutifs, 
qui finiront le trënte-un mai mil 
huit cent soixante-i rois ; la deuxiè-
me période sera de trois ans consé-
cutifs qui commenceront à courir le 
premier juin mil huit cent soixante-
trois et finiront Je trente-un mai 
mil huit cent soixante-six. l.e siège 
de la société est élabli à Paris, rue 
N:uve-Saint-Eustache, 26. La rai-
son et la signature sociales seront : 
Eugène CAILLIEUX et GAUTIER. La 
société sera gérée et administrée 
par les associés conjointement et 
solidairement. Les associés auront 
tous la signature sociale, dont ils 
ne pourront faire usage que dans 
l'intérêt et pour les affaires de la 
société, h peine de nullité, non-seu-
lement à l'égard des associés enlre 
eux, mais encore à l'égard des tiers. 

Pour extrait : 

(3560) P. H. GUICIION. 

D'un acte de société fait triple à 
Paris, ïous signatures privées, le 
huit février mil huit cent soixante, 
enregistré, entre • r il. Auguste 
DESTOUY, négociant à Montevideo 
(Amérique du Sud); 2° M. Jean 
Jacques MlGNOl'-Ltlîttrti, négociant 
a Montevideo, l'un et l'autre do-
miciliés et demeurant à Monte-
video , représentés à Paris par 
M. Hermann NEtTEKOVEN, rue du 
Faubourg-Poissonnière , 37, sui-
vant pouvoir sous seing privé, en 
date dé Montevideo du vingt-huit 
octobre mil huit cent cinquante-
neuf, et enregistré à Paris le vingt-
un janvier d"rnicr; 3° M. Gustave 
1MHAUS, domicilié et demeurant a 
Paris, rue d'Enghien, 7, il appert: 
Qu'ils ont formé une société en nom 
collectif pour ventes et achats de 
marchandises et produits de toute 
nature, tant pour compte propre 
comme pour autrui; que cette société, 
dont le siège principal sera à Paris, 
aura deux maisons, l'une à Moule-
video, l'autre à Paris, rue d'En-
ghien, 7. Par clause expresse, la 
raison sociale sera à Montevideo 
Auguste DESPOUY et C", et à Paris 
Gustave IUHAUS et C". La durée «c 
la société sera de six années, les-
quelles ont commencé à courir en 
lait du premier oclgbre mil huit 
cent timiuante-huit et finiront le 
trente septembre mil buit cent soi-
xante quatre. La signature sociale 
appartiendra à chacun des trois as-
sociés, qui auront tous également ie 
droit de gérer et administrer. Cette 
sigualure ne pourra servir que poul-
ies affaires sociales. 

Pour extrait conforme : 
(3559) Gustave hiiiAUS et C». 

Suivant acte $ous signatures pri-
vées, eu date à Paris du douze fé-
vrier mil huit cent soixante, enre-
gistré il Paris le treize, folio 125 

verso, case 1, fait entre M. Pierre-
Auguste SARAZ1N fils, imprimeur 
lilhographe, demeurant à Paris, .-ue 
Jeanuisson, 11, et M. Henri t,A-
BlIltSL, ouvrier imprimeur en taille 
douce, demeurant à Paris, 6, rue 
Siilnl-Nicolas-du-ChardonncI, il a 
été formé une société commerciale 
ayant pour objet l'exploitation de 
deux brevets d'imprimeur lilhoura-
phe et d'imprimeur en taille douée; 
la durée de ia sociélé est do vingt 
ans à commeucer le premier mars 
mit huit cent soixante ; le siège es, 
à Par s, rue Jeanuisson, il ; la rai-
son sociale : A. S A-BAZIN lils et GA-
BK1BL; chacun d- s associés a la si-

gnature sociale pour les affaires de 
la société. 

Aug. SAP.AZIN pis, 
(3538) H.GAimiEL. 

Etude de M" PHUXîElî-QUATRCME-
RE, agréé, rue Montmartre, 72. 

D'un acte sous signalure privée, 
en date à Paris du "dix lévrier nid 
huit cent soixante, enregistré le 
onz<% par Braehel, qui a reçu les 
droits, p issé enlre : 1° M. Alfred-
Viclor LESAGE, demeurant à Paris, 
ancien Montmartre, rue de la Car-
rière, s el 7, d'une part; 2° M. Char-
les THOMAS, demeurant à Paris, 
rue Montmartre, 15, d'autre part; 
3° M™ Anastasie-Anne LESAGE, son 
épouse, de lui autorisée, demeurant 
à Paris, rue Montmartre, 15, d'autre 
part, il appert : Que la société dé 
faii en nom collectif qui a existé en-
tre les susnommés, et qui avail 
pour objet la fabrique et le fonds 
de commerce de cirage, encre, 
brosserie,etc. sis rue de la Carrière, 
5 et7, et rue Montmartre, 15, este! 
demeure dissoute, et que le sieur 
Thomas reste chargé de la liquida-
tion. 

Pour élirait : 

(3562) E. Pr.UNIER-QUATREMBIlE. 

Suivant acte.passé devant M? Goz-
zoli, nolaire â Paris, le six février 
mil huit cent soixante, enregislré, 
il a été formé, entre : M. Nicolas 
IJELAMA1N, boutonnier, demeurant 
ù Paris, rue Chaudron. |S (Belle-
ville), et M. Louis IIAQUI.N", aussi 
boutonnier, demeurant à Paris, rue 
des Carrières, 9 (Belleville,', une so-
ciété en nom collectif, ayant pour 
objet la fabrication de boulons de 
corne en tous genres, il a été stipu-
lé : Que la sociélé avail commencé 
à courir le'premier février mil huit 
cent soixante, et Unirait à pareil 
jour de l'année mil huit cent soi-
xante-dix ; que le siège social était 
fixé à paris, ancienne ville de Bel-
leville ; que ta raison et la signature 
sociales seraient DELAMAIN et 1IA-
QU1X; que M. Haquin seul en pour-
rait faire usage, et qu'elle obligerait 
solidairement lis deux associés, 
mais Eeulemcrit lorsqu'elle aurait 
pour objet des affaires qui intéres-
seraient la rociété. 

Pour extrait: 

(3563) Signé GOZZOLI. 

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Paris, du huit février mil 
huit cent soixante, enregistré, il a 
été. formé entre M. Chartes-Alfred 
PREVOST, bijoutier, demeurant au 
village Levallois, commune de Cii-
chy-la-Garenne, rue du Bois, 100, et 
M. Joseph-Marie PERRET, bijoutier, 
demeurant au même lieu, rue de 
Cotireelles, 45, une société en nom 
collectif ayant pour obj.it le com-
merce de l'horlogerie et de la bijou-
terie. Sa durée a été fixée à neuf 
années, qui ont commencé te quinze 
octobre mit huit cent cinquante-
neuf. Le siège de la société est au 
village Levallois, susdite com mune 
de Clichy, rue de Courcelles, 43. La 
raison sociale est sous !e nom de 
MM. PREVOST et PERRET. M. Pré-
vost a seul la signature sociale. 

Pour extrait : 

GlLLAN, 
(3357) rue de l'Echiquier, 32. 

Etude de M* Victor D1LLAIS, avo. al, 
agréé, demeurant a Paris, rue 
Montmartre, 12. 

D'un aele sous signatures privées, 
fait triple â Paris le huit février mil 
huit cent soixante, et enregistré à 
Paris le onze février même mois, 
folio 117 verso, case t, par le rece-
veur, qui a perçu cinq francs cin-
C|g»Ht« centimts pour droits, dé-
cime compris, il appert: Qu'enlre 
i»M.p. HUSSON, demeurant ù P.i-
ris, rue de la Limace, 7; 2° M. P. 

MANCEAUX, demeurant à Paris, rue 
Je la Monnaie, 2; 3» M. BORDIN, (ie-
méurant â Paris, rue do la Limace, 
7; il est. formé une société en nom 
collectif pour le commci-(îo do la 
draperie.; quête siège social sera à 
Parts, rue de Rivoli, 61; quota du-
rée de la so icté sera de six années, 
lesquelles commenceront àparlir du 
premier mars mil huit cent soixan-
te, pour finir le premier mars mil 
huit cent soixante-six. Que la rai-
son sociale est : P. HUSSON, f .-MAN-
CEAUX et BORDIN'; que la signature 
sociale appartiendra à M. llusson 

Iseul, qui n'en pourra faire usage 
que pour les besoins et affaires de 
la société. 11 pourra la déléguer à 
un de ses co-associés, où à tous les 
deux, et les associés signeroàl : Par 
procuration do P. Husson, P', Man-
eeaux et Boi'ilin 

Pour extrait : 
(3563) V. DlLLAIS. 

Suivant acte sous s-gnalures pri-
vées, en dale à Paris du deux fé-
vrier mil huit, cent soixante, enre-
gislré, il a été formé entre M. Clau-
de-François PLAISANCE, insliluleur, 
demeurant ù Paris, rue de la Lune, 
i, et M. Georges GROSS. insliluleur, 
demeurant à Paris, rueNeuvc-Saint-
Merry, 10, une société en nom col-
lectif ayant pour objet l'enseigne-
ment primaire. Ejle est formée pour 
dix antïeeSj A partir du premier fé-
vrier mit huit cent soixante; son 
siège est â Paris, rue Larochel'ou-
caull, 58. La raison et, la signature 
soeiates sont : PLAISANCE etGRO^S; 
chacun des associés pourra eu faire 
usaga, mais les engagemsnis à pren-
dre, ijiiels qu'ils soiént.devront être 
signés par les deux associés, 

Pour extrait : 

GlI.LAN, 

— (3356) rue de l'EeJiiquier, 32. 

Etude de M" Eugène BUISSON, avo-
cat agréé, à Paris, rue Notrc-Da-
mc-.ics-Victoires, 42, successt-ar 
de M» J. Bordeaux. 

D'un jugement ren.'lu par lo Tri-
bunal de cominci cc du département 
do la Seine, séant à Paris, le pre-
mier février mil huit cent soixante, 
enregislré, entre : 1° M. Joseph-.'u-
les LUQUET, demeurant à Paris, 
rue Bergère, 31, d'une part; !» Da-
mé Marguerite Ct.àlME, veuve de M. 
Juics-Afphonse MOREL, demeurant 
à Psris, ruè Bergère, fr, d'autre 
part; il appert : Que la société en 
nom collectif, formée entre les Rieurs 
Luquet. et Morel Mijourd'hui dé-
cédé, par aeie sous signatures pri-
vées, en date du Ironie novembre 
mil huit cent cinquanle-six, enre-
gistré, sous la raison sociale : LU-
QUET cl MOREL, et continuée avec 
la dame veuve Morel depuis le 
treize décembre mil huit cent cin-
quante-sept, ladite société ayant 
pour objet l'exploitation du Graml 
hôtel Bergère, silué à Paris, rue 

Bergère, 32 el 34, a élé dissoule ; et 
que M. Luquet, M'"" veuve Morel et 
Ht. MIQUEL, demeurant à Paris, rue 
des Moulins, 10, ont été nommés 
conjointement liquidateurs de la-
dite sociélé, avec tous les pouvoirs 
nécessaires pour mener â iin la li-
quidation. 

Pour extrait : ' 

- (35«4) BUISSON. 

Suivant acte reçu par M» Angot et 
son collègue, notaires à Paris, le 
dix février mil huit cent soixante, 
enregistré, M. François DOMANGE, 
marchand bijpulier, demeurant ù 
Paris, boulevard Montmartre, 3, el 
M.Eugène-Gabriel FILON,négociant, 
demeurant à paris, rue d'Enghien, 
15, ont lormé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
du tonds de commerce de Bijouterie 
silué à Pans, boulevard Montmar-
tre, 3. Ceite société a été formée 

pour cinq années consécutives, qui 
ont commencé â courir lo premier 
février mil linit cent soixante pour 
finir le preurer février rail huil 
cent soixante-cinq. Le siège de la 
sociélé a élé fixé à Paris, boulevard 
Montmartre. 3. La raison et la si-
gn dure sociales sont : DOMANGE 
et FILON. La signalure sociale ap-
partient également à chacun des 
associés, qui n'en peut faire usage 
que pour les affaires do la société 
inscrites sur ses registres; toutefois, 
il ne peut être- créé aucun billet à 
ordre ni autre effet de commerce, 
contracté aucune obligation ni l'ait 
aucun emprunt sans Ieeoncours des 
dtux associés. Chacun des associés 
a séparément le droit de gérer ou 

administrer la sociélé; néanmoins, 
M. Domangca la priorité. 

Pour extrait : 
I (3301) Signé : ANGOT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de ia comptabilité des fail-
lites qui tes concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 9 FÉVRIER 1860, gui 
déclarent la faillite ouverte et ne 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

La société CANTERO et ledit sieur 
CANTERO, ayant pour objet l'exploi-
tation d'une maison de banque, si.-e 
à Paris, rue du Faubourg-Montmar-
tre, II. 17, et dont le sieur Cantero 
{Juan-Antonio ), est gérant, ledit 
sieur Cantero demeurant à Paris, 
rue Geoffroy-Marie, 15 ; nomnie M 
Daguin juge-commissaire, et M. Do-
vin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 
provisoire (N« i6834 du gr.). 

Jugements du 14 FÉVRIER 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: . 

Du sieur SALVADOR-BER, négoc , 
ayant demeuré â Paris, rue Coquil-
lière, 31, actuellement rue Meslay, 
n. 5; nomme M. Dumonl juge-corh-
missairc, et M. HéCacn, rue de Lan-
cry, 9, syndic provisoire (N° 16842 
du gr.). 

Du sieur COCHINAT (Victor), né-
goc., demeurant à Paris, rue Gran 
ge-Batelière, 13; nomme M. Raim-
bert juge-commissaire, et M. Lacos-
te, me Chabanais, 8, syndic provi-
soire (N« 16843 du gr.). 

Du sieur AUCJ1ER ( Autjusle-Jo-
seph.i, md de fournitures-d'horloge-
ne, demeurant à Paris, rue Saint-
Marlin, 213; nomme M. Thivier ju-
ge-commissaire, et M. Lamoure'ux, 
rue de la Chaussée-d'Anlin. 8, syn-
dic provisoire (N° 16844 du gr.). 

Du sieur NARBONNE (François-
Dominique), md de vins iraileur, 
demeurant à Paris, cours de Vin-
ceunes, 43 bis; nomme M. Raim-
bert juge-commissaire, et M. Kne-
ringer, rue Lahruyère, 22, syndic 
provisoire (N° 16845 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CHANET (Camille', md 
de dentelles, rue de Choiseul, 3 le 
20 février, à 2 heures (N° 16603 du 
gr.); 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux franc» vingt centimes. 

Février 1860. F» 

Du sieur MERCIER (Joseph-Frnn-' 
çois), enlr. de maçonnerie à Vin-
ennes, rue de Fonlcnay, Ri;, le 21 
février, à 10 heures (NJ 10829 du 
gr.); 

Du sieur CORROV (Jean-Gabriel', 
enlr. de maçonnerie, rue de la Ce 
risaie, 41. le 21 lévrier, i 10 heures 
(N° 16828 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit lis 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics-

L"s tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés rte rcmellre au 
arrlle leurs adresses, afin d'elle 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai depingt jours, ci dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes d réclamer, Mil-
les créanciers : 

Du sieur BRENU (Jean-Louis-A-
lexis), limonadier, rue de Rivoli, 78. 
enlre les malus de M. Pi!,an de la 
Fores t, rue de Lancry, 43, syndic de 
la faillite (N° 16771 du gr.); 

Du sieur BLCM (Maurice), md (le 
conleclions pour hommes, boule-
vard Sél.aslopol, 97, entre tes mains 
de M. Isberl, faubourg Montmartre, 
54, syndic de la faillite (N« 16769 du 
gr.). 

Pûîir, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procède à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

So»! invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

■ De la société JACQUEMIN frères, 
l'abr. d'éloffes pour cliaussures, rue 
St-Denis, 123, ladite sociélé origi-
nairement connue sous |a raison 
Jâcquemiu frères et O; composée 
de : 1» Emmanuel Jacquemin père; 
2' Louis Jacquemin, et 3» Charles 
Jacquemin, le 20 février, à 10 heu-
res (N° 16323 du gr.;; 

Du sieur PIGEON (Uippolyte-Ai-
mé>, entr. de travaux de couvert li-
res, grande rue d'Auteuil, 3-2, ci-de-
vant Auteuil, le 20 février, à 10 heu-
res (N» 16718 du gr.); 

Du sieur FRANK (David), fabr. de 
visières de casquettes, rue Vieille-
du-Temple, 20, le 21 février, à 10 
heures (N" 16464 du gr.); 

De la sociélé NORET et MALET, 
directeurs du théâtre des Marion-
nettes vénitiennes, à Montmartre, 
place St-Pierre, composée de Phi-
lippe Noret et Désiré Malet, le 20 
lévrier, à 2 heures (N» 16457 du 
gr.); 

Du sieur MARTEAUX, négoe, rue 
Vivienne, 48, le 21 février, à 10 heu-
res (N« 16094 du gr.); 

De la sociélé connue sous la rai-
son sociale SAGET, MAHEU et C'" 
pour l'exploitation des brevets d'in-
vention et d'addition pour des per-
leclionnemenls dans les métiers 
mécaniques à tisser et ta vente ou 
concession des licences des mêmes 
brevets, ladite société en nom col-

lectif et en commandite, dont le 
siège était â Jvry. rue de Choisy. 24 

bis, et dont Maheu (Théodore), et 
Saget (Charles), étaient, membres 
en nom collectif, le 20 février as 
heures (N° 15566 du gr.'; ' 

Du sieur MABTIN, nég. à La Vil-
lette, rue de Flandres, n. 28 le 21 
février, à 10 heures (N» 16650 du 
tir.); 

Du sieur DOINEAU, négoc , rue-|
Dun!lI

 de commerce, salle ic-
Taitbout, 77, le 20 février, â l heure 
(N« 16704 du gr.); 

Du sieurj E. COLLART, nég., ,u?, 
du Châleau-d'Eau, 60, le 20 février, à 
2 heures (N» 16114 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances: 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour (es vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MIL les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VIGOUROUX (Jem-An-
toine), nourrisseur aux Prés-Saint-
Gervais, Grande-Bue, 81, le 2i fé 
vrier, à 1o heures (N» 16500 du gr.;: 

Du sieur CHARliOUJLLOT (Jean-
Pierre), md de vins en gvos à Gre-
nelle, rue de la Vierge, 5, le 20 lé 
vrier, à 9 heures (N» 10641 du gr.); 

Du sieur NICAULT (Amédée-Hip-
potyte), nég banquier, rue Jocque-
îfet, H, le 21 février, à 9 heures (N* 
15006 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et delibé 
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 
au maintien ou du remplacement des 
tgniies : 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BOUILLON (Jacques), md do vins â 
Montmartre, rue Vincent-Compoint, 
6, sont invités ù se rendre le 20 fé-
vrier , à i heure très précise , au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état, de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N» 16523 
du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
SCHWABACHER (Antoine), commis-
sionnaire en marchandises , rue 
d'Enghien,16, sont invités à se rendre 
le 21 février, à 9 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, ot, dans ce dernier cas, être 
immédiatement consultés tant sur 
les laits de la gestion que sur l'uti-
lité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés el. affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 16351 
du gr.). 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
ESNAY (Charles-Joseph), aplatis-
seur de cornes â Belleville, rue 
Conslantine, 12, sont, invités à se 
rendre le 20 février courant, à 
2 heures très précises, au Tn-

semblées des faillites, pour» 
dre le rapport des syndics -c 
tuation de la raillilc, el lel 
ses explications, et, contai 
à l'art, sio du Code de msm 
décider s'ils se réserverontfel 
hôrcr sur un concordat en tut 
qiiiltemenl, et si en con^éqw 
surseoiront à statuer jasft» 

l'issue des poursuites entra», 
le frauduleuse commenr.-' 

le failli. 
Ce sursis ne pouvant s» 

nonré qu'à la double niajP 
terminée par l'art. 307 du J 
Code, M le juge-comttpaittl» 

vite â ne pas manquer a «* 
semblée, à laquelle il sera f 
à la formation de l'union, a»' 

sis n'est pas accordé. 
Les créanciers et le failli 

prendre au greffe conimiiak. 

du rapport des syndics (S* l* 

gr.). 

REDlilTIONS Dï COBPIÏ 

Messieurs les créanciers»» 

sanl l'union de U Mil»*» 
CHAPUSOT (François-»*; 
rossicr, rue Taitbout, n. ; 

invités à se rendre le *M 
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syndics (N- 16131 du gr-j. 

Messieurs les «tonc» 
sant l'union de.la feuMM^ 

CtlADPIT (Antoine), «fii 

charbons à Paris, rue J" „ 

ci-devant, et actueltoffijÀ 
telle, rue de Fianares. '.J«r« 
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decommerce, sal e d c 
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